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(9 h)




L'AN DEUX MILLE, ce premier (1er) jour de novembre : 




PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Le premier (1er) novembre de l'an deux mille (2000), dossier R-3401-98. Demande relative à la détermination du prix unitaire moyen du transport et à la modification des tarifs de transport d'électricité.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : maître Marc-André Patoine, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Anthony Frayne.




Les procureurs de la Régie sont maître Anne-Marie Poisson et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Les intervenants sont :




Action Réseau Consommateur et Fédération des coopératives d'économie familiale du Québec et Centre d'études réglementaires du Québec, représentés par




maître Claude Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Association coopérative d'économie familiale de Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et monsieur Vital Barbeau.




M. RICHARD DAGENAIS :




Richard Dagenais, pour l'ACEF de Québec.




LA GREFFIÈRE :




Association de l'industrie électrique du Québec, représentée par maître Jean G. Bertrand.




Association des redistributeurs d'électricité du Québec, représentée par maître Pierre Huard.




Coalition industrielle formée de l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité, l'Association des industries forestières du Québec ltée, l'Association québécoise de la production d'énergie renouvelable, représentées par maître Guy Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Groupe STOP et Stratégies énergétiques, représentés par maître Dominique Neuman.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Gazoduc TransQuébec & Maritimes inc., représenté par monsieur Phi Dang.




Groupe de recherche appliquée en macroécologie et Union pour le développement durable, représentés par monsieur Jean-Pierre Drapeau et monsieur Yves Guérard.




M. YVES GUÉRAD :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




New York Power Authority (NYPA), représentée par maître Benoît Pepin.




Ontario Power Generation, représenté par maître Pierre Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représenté par maître Éric Fraser.




Me ÉRIC FRASER :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Regroupement des organismes environnementaux en énergie, représenté par maître Ève-Lyne H. Fecteau.




Regroupement national des Conseils régionaux sur l'environnement du Québec, représenté par maître Hélène Sicard.




Me HÉLÈNE SICARRD :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? 




Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, bonjour à tous les participants à cette journée d'audience dans le dossier concernant la demande d'Hydro-Québec de modifier les tarifs de transport d'électricité, soit le dossier 3401-98.




L'objectif de la présente journée est de débattre des suites à donner aux demandes de renseignements numéro 1 et numéro 2, formulées par les intervenants et la Régie sur la preuve d'Hydro-Québec et aux réponses déjà produites ou à venir d'Hydro-Québec, relatives aux demandes, aux dites demandes de renseignements.




Comme les intervenants et la Régie ont déjà transmis à Hydro-Québec leur demande de renseignements, nous avons mentionné dans l'ordre du jour qui vous a été transmis que nous voulions qu'Hydro-Québec expose en premier sa position de façon à réduire au minimum le temps d'audience.




Les intervenants auront ensuite le droit de parole, seulement sur les questions ou contestations qu'Hydro-Québec refusera de répondre. Vous aurez alors l'opportunité de faire valoir le bien-fondé de




votre position ou la renonciation à votre demande, suite aux explications d'Hydro-Québec.




Je vous signale que nous avons tous lu vos documents et qu'il n'est pas nécessaire de les relire et vous êtes priés de vous concentrer sur l'essentiel.




Nous demandons aussi aux participants qui le souhaitent de nous faire part de leurs commentaires sur le projet d'échéancier annexé à la lettre du douze (12) octobre dernier de la secrétaire de la Régie, Véronique Dubois, au fur et à mesure de vos représentations.




Enfin, nous voulons vous informer que nous avions prévu aborder dans l'échéancier initial la question de l'autorisation provisoire des tarifs dans la journée qui était prévue le dix-neuf (19) décembre, pour les questions préliminaires, sauf qu'avec les chambardements d'échéanciers, on ne peut pas le tenir avant le premier (1er) janvier deux mille un (2001) et c'est pourquoi nous vous demandons de nous faire part de votre position sur cette conclusion-là.




Nous allons donner les dix (10) prochains jours à Hydro-Québec pour nous faire part de sa position; les intervenants auront les dix (10) jours qui suivent et une réponse d'Hydro-Québec dans les sept jours, s'il




y a lieu.




Alors, les dates sont le dix (10) novembre à midi (12 h), Hydro-Québec fera parvenir son argumentation; le vingt (20) novembre les intervenants, et le vingt-sept (27) novembre la réplique, sur le seul sujet de l'autorisation provisoire des tarifs.




Enfin, je voulais signaler à Hydro-Québec plus particulièrement, qu'il s'est glissé une petite coquille dans la demande de renseignements numéro 2 de la Régie, à la question 10.3.2, à la première ligne, il faut faire référence à la question 10.3.1 et non pas à la question 8.3.1. Je vois que vous aviez tous bien compris cette petite coquille.




Alors, au niveau des questions préliminaires, je ne sais pas si vous en avez, mais on a été sensibilisés par la secrétaire que maître Sicard avait eu le malheur de voir son bassin fracturé et elle demande la collaboration de tous et de chacun pour soit passer en premier, dépendamment du temps que vous allez prendre, Hydro-Québec, soit cet après-midi ou demain matin, en premier. Je ne sais pas si vous avez des objections à ça, mais je sais qu'elle souffre beaucoup et je pense qu'on se doit de l'accommoder, d'autant plus qu'elle a eu la force de venir ici ce matin, là.




Alors, je ne sais pas si vous avez d'autres points? Oui, Maître Sarault.




Me GUY SARAULT :




Bonjour, Monsieur le président. 




LE PRÉSIDENT :




Bonjour.




Me GUY SARAULT :




À la demande de mes clients, expresse, et par souci d'économie sur les frais, nous avons constaté que deux jours d'audience étaient réservés alors que dans le cas de la Coalition industrielle que je représente, il y avait seulement une question qui faisait l'objet de préoccupations, là, à l'égard de la réponse qui a été fournie par Hydro-Québec.




Alors, moi, ce qu'on m'a mandaté de faire à ce niveau-là, était simplement d'aviser la Régie que nous n'avions rien à ajouter par rapport à la lettre qui a été adressée de la Régie à Hydro-Québec, formulant nos commentaires et qu'on s'en remettra à la décision de la Régie, sur la base du dossier tel qu'établi et des représentations que mon confrère voudra bien faire.




Et pour ce qui est de l'échéancier, on m'a demandé de




dire que bien que la Coalition n'a pas de revendications particulières à formuler à l'égard de l'échéancier et qu'elle pourrait s'en accommoder, elle constate, néanmoins, qu'il est relativement serré et que si des intervenants manifestent le besoin d'avoir davantage de temps, soit pour préparer leur preuve ou pour préparer l'audition, nous allons appuyer ces demandes d'extension d'échéancier.




Alors, c'est l'essentiel de ce que nous avions à dire;, alors, par souci d'économie sur les frais, nous ne croyons pas qu'il est profitable pour tout le monde de rester ici pendant deux jours, seulement pour dire ça.




Alors, à moins que les gens aient des questions, soit Hydro-Québec ou la Régie, sur la lettre que nous avons fait parvenir à l'égard des réponses qui nous ont été transmises par Hydro-Québec, nous n'avons rien à ajouter.




LE PRÉSIDENT :




Tantôt, vous faisiez la remarque, *nous avions prévu deux jours+...




Me GUY SARAULT :




Oui, mais...




LE PRÉSIDENT :




... premièrement, là, c'est en relation avec la première séance sur les thématiques, là...




Me GUY SARAULT :




Ah, O.K.




LE PRÉSIDENT :




... que nous avions prévu au début seulement une journée, puis après ça, il a fallu rajouter à deux jours pour être sûr que... parce qu'à quatorze (14) intervenants, ce n'est pas toujours facile de condenser tout dans la même journée.




D'autant plus que là, il y a plusieurs réponses de la part d'Hydro puis des intervenants à discuter, alors on a pensé que deux jours... si c'est possible de tout faire dans une seule journée, nous en serions ravis. Alors, je prends note de vos commentaires...




Me GUY SARAULT :




À moins qu'il y ait des questions, là.




LE PRÉSIDENT :




... puis on comprend.




Me GUY SARAULT :




Il ne semble pas y en avoir.




LE PRÉSIDENT :




Pour nous, ça a été bien clair en tout cas. On a lu votre position, ça a été clair et je comprends que vous n'attendrez pas l'argumentation d'Hydro-Québec sur votre...




Me GUY SARAULT :




Je pourrai la lire. De toute façon, la Régie connaît notre position, maître Morel fera ses représentations et il y aura une décision.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. 




Me GUY SARAULT :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, Maître Morel?


--------------------




REPRÉSENTATIONS DE Me F. JEAN MOREL




PROCUREUR DE HYDRO-QUÉBEC :




Jean Morel, pour Hydro-Québec. Bonjour, Messieurs les régisseurs. Comme premier point que, peut-être qu'on devrait l'identifier, là, comme un point préliminaire, j'allais proposer certaines




modifications à l'ordre du jour, quant au deuxième point, les représentations d'Hydro-Québec.




La Régie a proposé qu'elles soient présentées dans l'ordre suivant, là : premièrement, en réponse aux contestations des intervenants; deuxièmement, sur ses objections, le cas échéant à répondre à certaines des demandes de renseignements supplémentaires transmises le vingt-trois (23) octobre  deux mille (2000); sur la liste des demandes... troisièmement, pardon, sur la liste des demandes de renseignements transmises par la Régie le vingt-sept (27) octobre deux mille (2000); et enfin, sur l'échéancier proposé par la Régie en date du douze (12) octobre.




J'allais proposer à la Régie de faire mes représentations plutôt dans l'ordre suivant : premièrement, certaines remarques générales quant au... disons au processus ou aux décisions qui doivent être rendues suite aux audiences d'aujourd'hui et demain.




Deuxièmement, des représentations en réponse aux contestations des intervenants.




Troisièmement, des représentations sur la demande de renseignements numéro 2 de la Régie.




Quatrièmement, des représentations sur les demandes de renseignements supplémentaires des intervenants, et je reviendrai tantôt sur ce point.




Cinquièmement, des représentations sur la liste des demandes de renseignements transmises par la Régie le vingt-sept (27) octobre deux mille (2000).




Et enfin, des commentaires sur l'échéancier proposé par la Régie en date du douze (12) octobre deux mille (2000).




J'aimerais ajouter à ces commentaires, en réaction, jusqu'à un certain point, à vos remarques préliminaires, vous avez indiqué qu'Hydro-Québec procédait en premier parce que dans l'entendement de la Régie, les intervenants avaient tous fait part de leurs questions supplémentaires.




Hydro-Québec allait, en temps et lieu, vous soumettre que très peu de ces demandes supplémentaires ont été justifiées comme la Régie l'exigeait. Seulement certains intervenants ont pris la peine de justifier leurs demandes supplémentaires et, comme si le fait qu'il y avait déjà une réponse qui occasionnait une question subséquente était une justification suffisante, et ce n'est pas l'entendement d'Hydro-Québec, la Régie l'a bien indiqué qu'il y aurait




possiblement une deuxième ronde de questions, avec autorisation de la Régie, sur justification des intervenants. 




Alors, j'allais vous soumettre que cette justification, dans bien des cas, n'existe pas et que les questions ne devaient justement ou tout simplement ne pas être admises.




Alors, pour ne pas chambarder ou pour ne pas, à ce moment-là, chambarder l'ordre que vous aviez prévu, j'aime autant aviser la Régie immédiatement, je ne crois pas que le troisième point, les représentations des intervenants, soit l'occasion pour eux, après coup, de justifier leurs demandes alors qu'Hydro-Québec n'aura pas l'opportunité d'y répondre.




Alors, pour ce qui est du troisième... du quatrième point, les représentations d'Hydro-Québec sur les demandes de renseignements supplémentaires des intervenants, je vous soumets que ce point devrait être traité après que les intervenants auront fait valoir à la Régie leur justification.




Certaines, vous l'avez remarqué, vous nous l'avez dit, la Régie a lu, a pris connaissance des demandes de renseignements, la Régie a pu se rendre compte que certaines, effectivement, sont justifiées, mais la




grande majorité ne le sont pas.




Alors, c'est ce que je voulais vous soulever maintenant pour ne pas que, en plein milieu de mes représentations, les intervenants et la Régie elle-même soient surpris de notre position.

(9 h 15)




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, est-ce que ça vous conviendrait plus si on inversait un peu l'ordre pour les demandes de renseignements numéro 2, qu'on demande aux intervenants de venir justifier quant à l'item 3, les intervenants viendraient justifier leurs points de vue, et vous auriez un droit de réplique, qui serait le numéro 4 sur l'ordre du jour, de sorte que vous n'auriez pas à aborder immédiatement les demandes de renseignements numéro 2?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, c'est un peu, à moins que, j'aurais préféré que la Régie les rejettent toutes d'office, mais je ne m'y attendais pas vraiment. Si je comprends bien, c'est mon quatrième point dans - ou mon quatrième sous-point dans 2 que vous reporteriez au quatrième point de l'ordre du jour?




LE PRÉSIDENT :




C'est-à-dire que vous ne seriez pas obligé de vous




prononcer tout de suite...




Me F. JEAN MOREL :




Tout de suite, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




... sur les demandes de renseignements numéro 2.




Me F. JEAN MOREL :




C'est ça. Bon, bien ça, en fait, c'est la solution que je pensais...




LE PRÉSIDENT :




C'est une solution qui vous convient, ça?




Me F. JEAN MOREL :




... qui serait, oui, qui serait celle...




LE PRÉSIDENT :




Je vois que maître...




Me HÉLÈNE SICARD :




Sans me rendre au micro, je pourrais peut-être suggérer, si maître Morel, parce qu'il nous a indiqué, dans ce qu'il a dit, qu'il considérait comme non justifiées les questions qui ne faisaient qu'indiquer que c'était nécessaire en complément d'autres questions qui avaient déjà été répondues,




c'est bien ce que j'ai compris. À ce moment-là, s'il peut indiquer aux intervenants quelles questions il entend n'ont pas été justifiées, ce serait, s'il nous indiquait d'avance, à tous les intervenants, quelles sont les questions qu'il considère comme n'ayant pas été justifiées, ça peut peut-être raccourcir le débat puis faciliter la tâche de tout le monde, parce qu'on ne peut pas...




LE PRÉSIDENT :




Bien, Maître Sicard, je pense qu'il y a des intervenants qui, effectivement, n'ont pas donné grande justification à leur demande alors que vous, par exemple, vous avez, sur chacun des points, donné des justifications. Ça fait que je pense bien que les commentaires de maître Morel ne s'adressaient pas à votre client ni à vous mais peut-être à d'autres intervenants.




Me HÉLÈNE SICARD :




Mais ne serait-ce que pour raccourcir le débat, si on savait d'avance à qui ces non-justifications s'adressent?




Me F. JEAN MOREL :




Pour raccourcir le débat, Maître Sicard, essentiellement, ce sont vos questions ou les questions de votre client qui sont effectivement




justifiées. Et je ne prétendais pas que d'alléguer une nouvelle réponse et de justifier de la nécessité ou de l'incompréhension d'une réponse n'était pas suffisant, ce que je disais, c'est qu'il ne, ou ce que je voulais dire, c'est qu'il ne fallait pas présumer qu'en l'absence de justification, le fait qu'on pose une question sur une réponse soit suffisant comme justification.




Alors, pour résumer, ou pour répondre, si ça aide à la compréhension de tous, Hydro-Québec est sous l'impression que le RNCREQ, quant à ses nouvelles questions, et sans vouloir juger ou, dès à présent, ou commenter dès à présent de la justification, rien n'empêche que le RNCREQ est le seul qui a fait, ou qui a présenté, à la Régie, ses justifications. Les autres demandes complémentaires ou supplémentaires des autres parties ne sont, à toutes fins pratiques, pas justifiées, dans les papiers ou les documents qui sont à date, qui ont été à date déposés à la Régie.




LE PRÉSIDENT :




Alors, est-ce que ça vous convient comme façon de modifier l'agenda d'aujourd'hui?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, c'est une solution bien pratique, oui.




LE PRÉSIDENT :




O.k. Alors, vous allez pouvoir commencer sur les autres éléments?




Me F. JEAN MOREL :




Parfait.




Me PHILIPPE GARANT :




Je m'excuse, j'avais juste une question : le but qu'on avait, quand on avait fait l'échéancier comme ça, c'était de connaître aussi les questions qui n'étaient pas contestées par Hydro-Québec, est-ce qu'on prévoit...




Me F. JEAN MOREL :




Hydro-Québec a déjà fait des représentations lors de la demande, lors de la conférence préparatoire, sur le principe de la deuxième ronde de questions qui était réclamée à ce moment-là par certains intervenants. Et la position d'Hydro-Québec était à l'effet qu'une première ronde de questions ne devrait pas amener une deuxième, et encore moins une troisième, ou la deuxième une troisième, et cetera, parce qu'on est dans une spirale sans fin.




Il y a un processus que Hydro-Québec est prête à suivre, celui de la demande de renseignements, qui est prévue aux règles de procédures de la Régie, et




ensuite aux audiences publiques, où tous les intervenants pourront contre-interroger les témoins d'Hydro-Québec sur la preuve qui est déposée.




Déjà, une nouvelle pratique s'est installée devant la Régie, à savoir qu'il y a maintenant presque systématiquement, quand c'est Hydro-Québec qui est demandeur, un processus de contestation des réponses d'Hydro-Québec; c'est pour ça qu'on est ici aujourd'hui, certaines de nos réponses à la première demande de renseignements ont été contestées et on vient défendre ces réponses-là.




Maintenant pour ce qui est de la deuxième ronde de questions, Hydro-Québec s'est objectée depuis le début et continue de s'y objecter. Donc vous avez un peu un * preview +.




LE PRÉSIDENT :




C'est ça, mais disons qu'on modifie un peu l'ordre du jour pour s'adapter aux circonstances et pour tenir compte des remarques de tous et de chacun.




REPRÉSENTATIONS DE Me F. JEAN MOREL,




procureur de la requérante Hydro-Québec :




Parfait. Merci bien. Alors, comme je l'ai indiqué, j'ai certaines remarques générales à faire au début. C'est une, essentiellement une revue de décisions




antérieures qui ont été rendues par la Régie, principalement dans le présent dossier, R-3401-98, mais également dans d'autres instances devant la Régie, qui d'après nous devraient continuer de guider la Régie dans la présente cause.




C'est un court tableau de ce que Hydro-Québec voit comme étant un peu une pratique établie à date devant la Régie, même si vous me permettez l'expression, c'est peut-être une toile de fond.




J'aimerais tout d'abord référer la Régie à une décision qui a été rendue dans la cause R-3398-98, il s'agit des audiences publiques sur la proposition d'Hydro-Québec sur les modalités d'établissement et d'implantation des tarifs de fourniture d'électricité. En date du dix (10) juin quatre-vingt-dix-huit (98), tel que rapporté dans les transcriptions, la Régie a rendu une décision sur quatre requêtes que les intervenants avaient posées.




Et à compter de la page 180 de cette décision, on rapporte la décision qui avait été rendue oralement à l'audience par madame la présidente du Banc, maître Lise Lambert, sur ces requêtes. Et je cite maintenant :





Les quatre requêtes posent la question





centrale, la pertinence de certains renseignements et surtout de la production de documents. Depuis très longtemps, les organismes de régulation économique peuvent définir à être administrée relativement à la pertinence.



Et madame Lambert cite les décisions suivantes : La compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. Canada Steamship Lines et la Commission canadienne des transports, décision de mil neuf cent quarante-cinq (1945) AC, donc en conseil privé, page 204. Également Union Gas Limited Et Al c. TransCanada Pipelines Ltée et L'Office national de l'énergie, une décision de mil neuf cent soixante-quatorze (1974) de la Cour fédérale, à la page 313. Et je continue de citer la décision de la Régie :





L'évaluation de la pertinence d'une question s'évalue selon trois critères généraux : (1) la compétence attribuée par la Loi; (2) la procédure introductive; (3) l'objet de l'audience.



Dans le cas de la proposition sur le tarif de fourniture, la compétence qui était attribuée à la Régie par la Loi se retrouvait à l'article 167 de la Loi. En l'occurrence, ou dans la présente cause, la




compétence qui est attribuée à la Régie se retrouve aux articles, essentiellement aux articles 48 et 49 de sa Loi.




Je vais à tout le moins lire la partie de l'article 48, et l'article 49, il est connu de tous, peut-être certains rappels sont nécessaires, je verrai. L'article 48 se lit ainsi :





Sur demande d'une personne intéressée ou de sa propre initiative, la Régie fixe ou modifie les tarifs et les conditions auxquels l'électricité est transportée par le transporteur d'électricité.



Ensuite on parle du distributeur d'électricité et des distributeurs gaziers.





La Régie peut notamment demander au transporteur d'électricité de lui soumettre une proposition de modification. Une demande est accompagnée des documents et des frais prévus par règlement.



En l'instance, Hydro-Québec, la division TransÉnergie avait elle-même déposé une demande de fixation ou de modification de ses tarifs, qui avait été suspendue le temps que la Régie se prononce dans la cause R




3405-98 sur des principes réglementaires, principes généraux de réglementation. Et par la suite, ou suite à cette décision, Hydro-Québec a été ordonnée de modifier sa demande en conséquence.




Et c'est ce que Hydro-Québec a fait, on se retrouve devant une proposition faite par le transporteur d'électricité, une proposition afin de faire modifier les tarifs de transport d'électricité. Alors la Régie, dans sa décision, dans R-3398-98, concluait sur ce point :





En conséquence, la compétence attribuée définit déjà le cadre et la pertinence.



Maintenant plus loin, à la page 184 des transcriptions, la Régie traite du deuxième élément pour évaluer la pertinence de la procédure introductive d'instance. J'en ai traité, je viens tout juste d'en traiter; en la présence instance, il s'agit de la demande révisée d'Hydro-Québec, qui reflète, dans la mesure du possible, la décision que la Régie a rendue, que le présent Banc a rendue dans la cause, la décision D-2000-102.




En fait, je pense, pour aller plus vite, je n'ai pas à citer tellement d'extraits de cette décision, sinon de rappeler que la Régie a bel et bien précisé que la




présente audience portait sur l'activité de transport, telle qu'elle était définie par la Loi, telle qu'elle était à ce moment-là, et par la directive numéro 1.




Et la Régie, dans cette décision, fixait, tel qu'elle l'indique à la page 6 de la décision,





... les questions à débattre ainsi que les documents et les informations retenus dans la présente décision, qui devront être intégrés dans la demande amendée d'Hydro-Québec en plus des engagements que Hydro-Québec avait pris lors de la rencontre préparatoire.



Toujours à la page 184 des transcriptions, dans R-3398-98, sur cette décision, dans cette décision, la Régie s'exprime ainsi :





Comme en vertu de la Loi, Hydro-Québec est l'initiatrice de la procédure, elle peut choisir le modèle de réglementation qu'elle préconise.



J'admets que dans ce cas-ci, on parle de l'article 67 qui prévoyait expressément une proposition d'Hydro-Québec et qu'on était dans un processus d'avis plutôt




que de cause tarifaire. Mais je vais quand même continuer la citation en vous proposant après que le parallèle s'applique :





Donc Hydro-Québec a le fardeau de la preuve de convaincre la Régie du bien-fondé de sa proposition. Le corollaire de ce fardeau de preuve est que chaque intervenante intéressée à participer au processus d'audiences publiques doit démontrer le bien-fondé de ses critiques à l'égard de la proposition d'Hydro-Québec, de même que la justesse de ses principes soutenant sa propre alternative. La Régie ne peut ordonner à Hydro-Québec de partager ce fardeau de preuve des intervenantes. Chaque partie assume le fardeau de sa propre preuve.



Et la Régie cite National Consumers c. Le Tribunal canadien des importations, une décision de la Cour suprême rapportée à mil neuf cent quatre-vingt-dix (1990) 2RCS, page 1324.




Je vous soumets qu'un parallèle peut être fait avec la présente proposition tarifaire de TransÉnergie. Et ce parallèle est encore plus facile à faire, ou évident à faire, avec la cause R-3405-98 portant sur




les principes réglementaires applicables à la tarification du transport d'électricité, où, dans sa décision D-9940 à la page 6.
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LE PRÉSIDENT :




Je m'excuse, Maître Morel, mais tantôt, vous avez parlé de la cause R-3398-98. Est-ce que vous avez le numéro de la décision, la référence à la décision même?




Me F. JEAN MOREL :




La décision est reportée dans... c'est une décision qui a été rendue sur le banc.




LE PRÉSIDENT :




Oui, très bien...




Me F. JEAN MOREL :




C'est pour ça que je fais référence à la transcription. C'est une décision que madame la présidente, maître Lambert, a rendue oralement sur quatre requêtes qui avaient été présentées par des intervenants sur ce que eux considéraient être l'insuffisance de la preuve d'Hydro-Québec.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




C'était le volume 5 en date du dix (10) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998) des transcriptions. Et la requête avait été présentée la veille, le neuf (9) juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998). C'est pour ça qu'on fait référence en haut à des décisions sur les requêtes du neuf (9) juin quatre-vingt-dix-huit (98) dans la transcription.




Me ÉRIC FRASER :




Quelle page?




Me F. JEAN MOREL :




C'est à compter de la page 180. Et je cite jusqu'à la page, ou je citerai jusqu'à la page 185. J'allais citer maintenant de la décision D‑9940 à la page 6, l'item 2 intitulé : 





Les réponses aux questions pertinentes qui apparaissent aux yeux des intervenants incomplètes, insatisfaisantes ou encore qui suscitent de nouvelles questions. La Régie s'exprimait ainsi alors pour plusieurs intervenants, certaines réponses fournies par la demanderesse, Hydro-Québec, sur sa preuve, sont insatisfaisantes, vagues, inadéquates ou laconiques. 





Dans le respect du cadre imposé par sa





décision D‑9888 et la directive numéro 1 du ministre des Ressources naturelles, la Régie considère que la demanderesse demeure responsable de la présentation de sa preuve et des réponses apportées aux questions relatives à cette preuve par elle-même ou par ses experts. La Régie ne peut exiger d'Hydro-Québec de répondre aux intervenants dans la mesure où ces derniers considèrent les réponses incomplètes, insatisfaisantes, vagues ou laconiques.





À cet égard, les réponses données par Hydro-Québec constituent des ajouts à sa preuve principale au stade de la pré-audience. En dépit du fait que les réponses ne sont pas satisfaisantes aux yeux des intervenants, ces derniers pourront toutefois y revenir lors du contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec.





Si les intervenants estiment que des réponses ou des parties de la preuve de la demanderesse sont insuffisantes pour supporter les choix que doit faire la Régie, eu égard aux principes en question, ce sera à eux lors de l'audience de faire leur preuve afin de proposer des pistes différentes. La Régie évaluera la preuve lors de la tenue de l'audience et à l'issue





de celle-ci, soit à l'étape du délibéré.



Alors, dans 3405, je vous soumets qu'on n'était pas, qu'on ne procédait pas en vertu de la partie 12 de la Loi quant à un avis à donner sur proposition, mais qu'effectivement on était dans une cause, une audience publique sur une proposition du distributeur... non, du transporteur, pardon, pour faire approuver par la Régie, pour les fins de la cause tarifaire, des principes réglementaires d'application ultérieure dans la présente cause.




Enfin, le troisième élément qui est traité dans la décision rendue dans la cause R‑3398, le troisième élément pour évaluer la pertinence de la question, l'objet de l'audience. Alors, comme je viens de le dire, nous nous retrouvons dans une audience publique tel que requis en vertu de l'article 25 de la Loi pour traiter d'une demande tarifaire du transporteur d'électricité.




Et je vous ai cité tantôt certains extraits de la décision D‑2000‑102 qui, effectivement, précisait que la présente cause ne portait que sur le transport et que son but, essentiellement, était la fixation de tarifs. D'ailleurs, dans sa décision D‑2000‑184, la Régie réitérait que l'orientation prise dans la décision D‑2000‑102 met l'accent dans la présente




audience surtout sur les aspects économiques.




Et enfin, pour compléter ce que j'ai osé décrire comme une toile de fond, je m'en remets à la lettre de la Régie émise aux participants en date du douze (12) octobre. J'ai déjà rappelé aux intervenants et à la Régie l'exigence qu'avait précisée la Régie à l'effet que les demandes additionnelles devaient être justifiées le ou avant le vingt-trois (23) octobre.




La Régie ajoutait dans cette lettre à ce moment-là qu'elle s'attendait à ce que ces demandes portent sur des sujets très ciblés et que les intervenants fassent preuve de parcimonie quant au nombre de demandes de renseignements supplémentaires.




En plus, j'ajouterai que les demandes, ou que la Régie devrait être guidée dans son évaluation de la justification des demandes par l'intérêt de chacun des intervenants, tel que la Régie l'a déjà, je n'oserais pas dire circonscrit, mais qu'elle l'a déjà reconnu dans certaines décisions. Également, eu égard à l'efficacité du processus qui est présentement engagé, dans sa décision D‑2000‑102, la Régie a reconnu qu'elle se devait de limiter les sujets afin de s'acquitter de sa tâche de fixer des tarifs de transport dans un temps, dans un cadre et dans un temps raisonnables. 




Et enfin, la Régie a déjà indiqué qu'elle avait certaines préoccupations quant à l'allégement réglementaire. Et je crois qu'elle doit être préoccupée également de cet objectif en rendant sa décision.




Mon deuxième point porte sur les représentations d'Hydro-Québec en réponse aux contestations des intervenants et non pas aux nouvelles demandes de renseignements. Je précise ou porte à l'attention de la Régie qu'effectivement il y a très peu de contestations comme telles des réponses qu'Hydro-Québec a données en date du cinq (5) octobre. Les intervenants ont surtout pris l'occasion de faire des nouvelles demandes de renseignements.




Je désire souligner également qu'il y a très peu de contestations de refus de répondre de la part d'Hydro-Québec. Hydro-Québec s'étant efforcée de répondre à la très grande majorité des questions et de justifier, lorsque requis, disons l'étendue de sa réponse ou d'expliquer les raisons pour lesquelles elle était dans l'obligation de répondre d'une telle façon plutôt que d'une autre.




Alors, j'ai cité il y a quelques minutes la décision D‑9940 à la page 6 à l'effet que des réponses laconiques, insatisfaisantes, vagues ne donnaient




pas, ou ne devraient pas donner ouverture à des contestations ou à des demandes supplémentaires. Il s'agit en fait ici que, ou je ne traiterai ici que des contestations des intervenants au refus d'Hydro-Québec de répondre.




Quant à l'intervenante ARC/FACEF/CERQ, il n'y a aucune telle contestation d'un refus de répondre de la part d'Hydro-Québec. La demande ne contient que de nouvelles questions que nous traiterons plus tard. Quant à l'ACEF de Québec, je n'aurai identifié que le premier point, la copie originale du Règlement 659, il semblerait que la version de travail que Hydro-Québec a déposée ou que TransÉnergie a déposée dans son dossier n'est pas suffisante pour l'ACEF de Québec. 




À cet égard, il me fera plaisir de donner exactement le numéro de décret du gouvernement qui a approuvé le Règlement 659 et de citer également le numéro de La Gazette officielle et la page où le Règlement 659 a été publié dans La Gazette officielle. Et même, je pourrais peut-être faxer à mon confrère ma photocopie de La Gazette officielle, à mon collègue.




La Coalition, vous avez déjà entendu les recommandations faites ou les représentations faites par maître Sarault. Il ne s'agit pas d'un refus de




répondre. Les informations ont été fournies. La Coalition est plutôt insatisfaite quant au format dans lequel l'information lui a été fournie. La Coalition aimerait que ces tableaux soient faits par Hydro-Québec plutôt que par elle avec les informations qu'Hydro-Québec a fournies. Il s'agit d'un reproche vraiment plutôt que d'une contestation, d'un refus de répondre. 




Tout ce qu'Hydro-Québec peut dire pour répondre à ce reproche, c'est que ses systèmes d'information sont différents de ceux de Gaz Métro. Hydro-Québec n'a évidemment pas le même historique tarifaire que Gaz Métro, du moins pour l'instant. Et Hydro-Québec, également, résisterait à avoir à multiplier les formats de présentation de ses informations pour satisfaire tous et chacun des intervenants.
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Je passe maintenant à STOP, Stratégies énergétiques. À la lecture même de bien des objections ou des questions ou des nouvelles questions de STOP, Stratégies énergétiques, on peut se rendre compte en fait qu'il s'agit dans certains cas d'une insatisfaction des réponses plutôt que d'un refus de répondre lorsqu'on reproche la trop grande généralité des réponses, ensuite lorsqu'on reproche également la fourniture d'une donnée budgétaire globale plutôt que




le détail espéré par l'intervenante.




À d'autres égards, le reproche est un peu exagéré lorsqu'on dit que Hydro-Québec n'a fourni aucune donnée budgétaire. Dans bien des cas lorsqu'on prend connaissance de la réponse, effectivement, il y a des données budgétaires ou il y a une justification pourquoi, dans le détail requis, les données budgétaires ne peuvent être obtenues. 




La Régie avait déjà d'ailleurs reconnu dans sa décision D‑2000‑102 qu'Hydro-Québec avait fait part à ce moment-là que, dans bien des cas, des dépenses concernant l'environnement ou relatives à l'environnement se trouvaient sous d'autres postes, postes en fait, par exemple, d'immobilisation lorsque les mesures de mitigation, par exemple, ont été imposées pour les fins de la construction, d'équipements.




Certaines autres réponses ou refus de répondre d'Hydro-Québec sont justifiées par la nature même de la question qui déborde le cadre de la présente audience. Hydro-Québec désire réitérer ses réponses ou cette justification de nos réponses. Et la Régie, en prenant connaissance des questions, sera à même de s'en rendre compte et de confirmer la position d'Hydro-Québec. Par exemple, la toute dernière à 9.4,




lorsqu'on parle :





Hydro-Québec n'a pas fourni les renseignements requis au sujet du système E-TAG et à son implantation à TransÉnergie.



Hydro-Québec continue de croire qu'il s'agit là d'un sujet qui déborde le cadre d'une cause tarifaire. La question précédente :





Toutefois (9.4) Hydro-Québec n'a pas répondu à la question des intervenants sur sa politique quant à la norme de la série ISO 9000 auprès des sous-contractants.



Hydro-Québec le reconnaît. 





L'intervenante voulait des informations quant aux deux normes, la ISO 14000 ainsi que la 9000, et la réponse ne porte que sur la norme 140000.



Hydro-Québec répondra, complétera sa réponse à cet égard.




Maintenant, 9.2, je m'excuse si je reviens en arrière, à 9.2, il s'agit essentiellement de réponses insatisfaisantes ou incomplètes aux yeux de




l'intervenante. Il n'y a pas là de refus. On parle de réponses trop générales, de la trop grande généralité de la réponse, d'une réponse ambiguë et d'une réponse qui n'est d'aucunement détaillée.




Pour plus de précision, tantôt lorsque j'ai indiqué que Hydro-Québec s'en remettait à sa position initiale à l'effet que certaines questions débordaient le cadre de la présente audience, c'est le cas effectivement lorsque l'intervenante demande des données qualitatives et notamment sur les pratiques et les politiques de gestion prudente de TransÉnergie dans toutes les matières que l'intervenante a identifiées, à savoir les SF6, BPC, les huiles usées, produits toxiques, le bruit, l'impact des emprises sur la faune et la flore, la maîtrise de la végétation, les sols contaminés, les champs électriques et électromagnétiques, les dépenses et budgets dans la mesure où ces informations sont disponibles et peuvent être détaillées. Hydro-Québec les a fournies. Ça fait partie, effectivement, des préoccupations légitimes dans une cause tarifaire.




Maintenant, pour ce qui est des pratiques et politiques de gestion prudente de l'entreprise. Nous continuons de prétendre qu'il s'agit là de sujets qui vont au-delà des préoccupations d'une cause




tarifaire.




Maintenant, quant à la question 9.3 intitulée Planification du réseau. Les renseignements qui sont demandés, encore une fois, excèdent les besoins pour une cause tarifaire ou pour la cause tarifaire deux mille un (2001). La demanderesse a déposé les informations pour deux mille un (2001). Et les autres informations qui sont requises par la question 9.3 sont à toutes fins pratiques des intrants dans le plan de gestion des actifs, et à cet égard, et j'y reviendrai tantôt, Hydro-Québec s'en remet à la position qu'elle avait exprimée, et comme je viens d'indiquer, sur laquelle je reviendrai tantôt, en réponse à la question 5.1 de la Régie.Toujours à 9.3 : 





L'intervenante exige des réponses à ses questions visant à déterminer dans quel cas des investissements seraient nécessaires sur le réseau afin de permettre l'intégration de production à distribuer.



Hydro-Québec continue de douter ou de mettre en doute la pertinence de ces informations dans la présente cause tarifaire deux mille un (2001). STOP et Stratégies énergétiques étant d'ailleurs le seul intervenant avec cette préoccupation. Et en l'absence




de plus d'informations ou de plus de détails ou de données disponibles à TransÉnergie pour savoir quelle production distribuer, où aller, où elle sera pendant l'année-témoin, combien il y en aura pendant l'année-témoin, le débat ou le traitement de ce sujet n'est pas utile pour les fins de la détermination des tarifs deux mille un (2001). 




Enfin quant à ses demandes relatives aux hypothèses de scénarios utilisés dans le processus prévisionnel, l'intervenante l'indique elle-même que TransÉnergie a répondu de façon partielle. 




Je passe maintenant aux demandes du groupe GRAME-UDD. Encore une fois, il ne s'agit pas d'un refus de répondre mais plutôt d'une insatisfaction avec la réponse ou les réponses qui, apparemment, n'éclairent pas suffisamment le GRAME-UDD. Toutefois, Hydro-Québec a fait de son mieux pour répondre dans un premier temps à GRAME-UDD. Hydro-Québec ne se sent pas l'obligation de donner un avis juridique à GRAME-UDD ni de lui donner un * preview +, ou excusez-moi, de sa plaidoirie quant aux décisions qui reviendront éventuellement à la Régie de rendre et non pas à Hydro-Québec. 




Hydro-Québec a déjà fait, je pense, ne s'est jamais cachée, a fait connaître ses positions à cet égard




là, entre autres lors de la conférence préparatoire. Et elle les plaidera en temps et lieu.




Maintenant, quant à Ontario Power Generation, OPGI. Encore une fois, il ne s'agit pas là de refus de répondre, mais plutôt des nouvelles questions vu l'insatisfaction de l'intervenante quant aux réponses qu'elle a reçues.




Option consommateurs maintenant. On pourrait peut-être prétendre ou admettre qu'il s'agit là d'un refus de répondre, quoique Hydro-Québec a tenté de justifier la raisonnabilité de sa réponse ou de son hésitation à répondre à l'effet qu'effectivement elle respectait dans la mesure du possible les instructions qui lui avaient été données dans la décision D‑2000‑102 de la Régie quant à l'allocation des coûts.




Il est clair que Option consommateurs demande une allocation des coûts qui était totalement différente de celle proposée par Hydro-Québec dans le respect des instructions de D‑2000‑102, et que cette allocation est clairement inspirée du modèle ontarien. Hydro-Québec vous soumet que la situation en Ontario, en plus de vous soumettre qu'Hydro-Québec s'est assurée de suivre les dispositions de la décision D‑2000‑102, Hydro-Québec soumet que la




situation en Ontario est bien différente en ce qu'on y prévoit l'ouverture du marché de détail très bientôt et que la distribution est assurée par une multitude de réseaux municipaux de distribution.
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Maintenant les réponses aux questions 2 f) et 2 g), il s'agit là encore une fois d'une insatisfaction, Option consommateurs l'indique elle-même :





Hydro-Québec a affirmé dans sa réponse que la répartition de la pointe annuelle et des pointes mensuelles par secteur de consommation n'était pas disponible.



Et c'est vrai. Maintenant l'argumentation qui suit de la part d'Option consommateurs est à l'effet que :





Il s'agit d'une information que doit habituellement posséder une compagnie d'utilité publique. Il s'agit d'ailleurs d'une information essentielle à l'évaluation adéquate de la méthode d'allocation des coûts, proposée par Hydro-Québec dans la présente cause tarifaire.



En fait, ce n'est pas le cas. Ce n'est pas ainsi que les coûts sont répartis dans la présente cause tarifaire. Il s'agirait plutôt de la répartition du




coût du transport par catégorie tarifaire, pour les fins de la fixation des, ou de l'établissement des tarifs de distribution. Ce qui, évidemment, n'est pas l'objet de la présente cause.




Alors, il n'y a pas lieu, comme le demande Option consommateurs, * d'ordonner à Hydro-Québec d'entreprendre des démarches nécessaires afin de rendre disponibles ces informations +, qui n'ont pas d'utilité, à toutes fins pratiques, dans la présente cause.




Quant aux questions 2 h) et 2 i), la justification d'Hydro-Québec pour ne pas répondre est essentiellement la même que celle que je viens de vous donner pour les questions 2 f) et 2 g).




Et pour les questions 3 et 4, la réponse demeure la même, à l'effet que les pointes mensuelles de chacune des vingt et une (21) zones géographiques qui composent le réseau de transport ne sont pas disponibles. Ce sont les pointes annuelles qui sont disponibles. Et la justification donnée par Option consommateurs est douteuse ou ne s'applique pas dans ce cas-ci, parce que, effectivement, la détermination des besoins en termes d'investissements, quant à la capacité du réseau, est également basée sur la pointe annuelle et non les pointes mensuelles.




Enfin, le RNCREQ, pour ce qui est des refus de répondre, et non pas de l'insatisfaction de l'intervenante avec les réponses reçues, il faut s'en remettre à la troisième partie du document 1, * Refus de répondre et réponses inadéquates - Aspects environnementaux et demande de confirmer l'interprétation de l'article 5 +, c'est dans cette section que le RNCREQ a identifié ses questions où Hydro-Québec a répondu par, à l'effet qu'elle était d'avis que cette demande débordait le cadre de la présente cause tarifaire. Et il s'agit effectivement de prendre connaissance des questions pour conclure que le RNCREQ s'éloignait trop des sujets d'une cause tarifaire.




Je n'ai pas l'intention de prendre les questions une à une, il s'agit de celles, comme j'ai indiqué à la troisième partie, au document 1, section 3, 79, 80, où entre autres, je prends 80 comme exemple, où le RNCREQ demande à Hydro-Québec de :





... fournir des informations pertinentes à l'appui de l'affirmation que l'on peut se servir des phytocides sans compromettre la santé et la sécurité de la population.



Par exemple. Ou une autre question :





Est-ce que TransÉnergie considère que la science a définitivement démontré qu'il n'existe aucun risque pour la santé résultant de l'exposition aux CÉM?



82.1 :





Selon TransÉnergie, est-ce que cela élimine toute chance que l'on démontre un jour ce lien de causalité entre le champ magnétique et le cancer chez l'enfant?



À ces questions, des questions de ce genre-là, Hydro-Québec a répondu qu'elle était d'avis qu'une telle demande débordait le cadre de la présente cause tarifaire, et elle le maintient. Ce sont possiblement des questions intéressantes mais qui n'ont pas place dans les présentes audiences, qui ne règlent rien dans le débat essentiellement économique engagé devant la Régie afin de fixer des tarifs justes et raisonnables.




Les questions aux premières sections, première et deuxième sections de ce premier document, qu'on qualifie de refus de répondre ou de réponses inadéquates, section 1, * Demandes prioritaires +, et section 2, * Demandes additionnelles +, il ne s'agit pas, dans ce cas-là, après examen, vous remarquerez, d'aucunement de refus de répondre mais d'insatisfaction avec la réponse fournie par Hydro




Québec.




Ce qui m'amène à mon troisième point, à savoir la demande de renseignements numéro 2 de la Régie...




LE PRÉSIDENT :




Maître Morel, avant de passer à la Régie, est-ce qu'on pourrait connaître la position d'Hydro-Québec sur la problématique qu'a soulevée maître Sicard dans sa lettre de présentation sur l'interprétation de l'article 5 de la Loi de la Régie, telle que modifiée par le projet de loi 116? Parce qu'on nous avait soulevé le problème cet été, dans une requête en rectification, mais on pensait qu'une requête en rectification, ce n'est pas la place pour débattre d'un problème aussi important que celui-là, sauf qu'ici, on s'attendait à ce que vous nous donniez votre point de vue.




Me F. JEAN MOREL :




Ce à quoi je ne suis pas prêt, n'ayant, ne l'ayant pas vu comme tel dans l'ordre du jour de la Régie. Les refus d'Hydro-Québec, ou pas, je ne dirais pas les refus mais la position que Hydro-Québec a prise à l'effet que les questions portant sur les opinions de TransÉnergie sur l'effet des champs magnétiques ou sur des détails très précis exigés à la suite du dépôt du bilan environnemental que la Régie avait




demandé à Hydro-Québec de déposer pouvaient être réglées ou pouvaient être considérées sans engager le débat sur l'article, ou sur l'interprétation à donner à l'article 5.1.




D'autant plus que la Régie même, dans une de ses décisions, n'a fait que souligner qu'il avait été depuis, le début de la présente instance, amendé. J'ai cité tantôt la décision D-2000-184, pour rappeler que la Régie répétait, ou précisait que :





L'orientation prise dans la décision D-2000-102 mettait l'accent de la présente audience surtout sur les aspects économiques.



La Régie poursuivait en disant :





Le développement durable reste une préoccupation générale et les aspects environnementaux ont une connexité avec les aspects économiques, mais la Régie considère disproportionné, à cette étape-ci, que les budgets prévisionnels des groupes environnementaux représentent quarante-deux pour cent (42 %) de l'ensemble des budgets prévisionnels.



Évidemment, moi, j'ai vu plus loin, puisque les




budgets prévisionnels, nécessairement, reflètent les préoccupations des intervenants. C'est ça, en fait, qui justifie un budget disproportionné, ce que moi, je considère être des préoccupations disproportionnées, eu égard à ce qui est écrit dans cette décision-là. Et c'est dans ce sens-là que Hydro-Québec a indiqué, à bien des égards, que certaines préoccupations environnementales, que certaines questions sur l'environnement en général débordent le cadre d'une cause tarifaire.




Maintenant Hydro-Québec n'est pas prête ce matin, ou cet après-midi, ou même demain, il faudrait mettre un autre deux jours de côté, je pense, si on veut faire le débat que vous, je n'ose pas dire * souhaitez +, que vous anticipiez.




LE PRÉSIDENT :




On l'a mis sur la table.




Me F. JEAN MOREL :




Ou que vous avez mis présentement sur la table.




LE PRÉSIDENT :




Non, mais c'est que un des intervenants l'a mis sur la table, ce n'est pas que nous, on court après, là, mais il est là, on s'attendait à une position de votre part.




Me F. JEAN MOREL :




En fait, je viens d'en donner une. Quand on est dans une cause tarifaire, Hydro-Québec partageant avec la Régie, ou la position de la Régie, à l'effet qu'il s'agit là essentiellement d'aspects économiques, que l'article 5, j'ose peut-être en parler brièvement, a été amendée. Ça aussi, la Régie, je ne peux pas vous citer exactement la décision ou la place exacte, mais la Régie l'a souligné. Elle reconnaît elle-même qu'elle a été amendée.




Maintenant, dans une perspective de développement durable, si vous voulez avoir le point final sur quels sont, ou quels en sont les tenants et aboutissants pour Hydro-Québec, je ne suis pas prêt à vous le donner aujourd'hui. Tout ce que je peux dire, c'est que, oui, il a été amendé pour y retirer les préoccupations environnementales qui y étaient mentionnées spécifiquement.




LE PRÉSIDENT :




C'est parce qu'on a maintenu aussi développement durable.
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Me F. JEAN MOREL :




Oui, je l'ai dit, dans une perspective de développement durable.




Mais je ne pense pas qu'en ne traitant pas des questions spécifiques qui, aux yeux d'Hydro-Québec, débordent carrément d'une cause tarifaire, la Régie soit à fixer des tarifs qui mettent en péril le développement durable. 




Je ne dis pas qu'elle devrait le faire, mais que les réponses auxquelles Hydro-Québec a refusé de répondre parce qu'elles étaient au-delà d'une cause tarifaire, ce n'est pas ça qui, indépendamment de l'existence ou de l'interprétation qu'on donne à l'article 5 de la loi, ce n'est pas... la Régie n'est pas... ce n'est pas la Régie du développement durable qui doit tenir compte des besoins énergétiques du Québec et fixer des tarifs ou d'en tenir compte dans une perspective tarifaire, mais c'est plutôt l'inverse; la Régie est un organisme de régulation économique, au départ, qui a expressément le mandat de fixer des tarifs, qui doit, en vertu de sa loi, tenir compte d'éléments bien précis pour ce faire.




Donc, pour nous, il s'agit là de l'essentiel et elle doit le faire dans une perspective de développement durable, soit, j'ai pris bonne note - et Hydro-Québec sera peut-être plus à même d'indiquer à la Régie ce qu'elle entend, éventuellement, par ça - mais il ne faut pas perdre de vue le mandat véritable, le mandat premier de la Régie, qui est, premièrement, de




régulation économique et il ne faut pas se servir d'une cause tarifaire pour aller à la pêche pour remettre en question, même pas pour des fins économiques ou tarifaires, des politiques de gestion environnementale ou des... ou juste se poser des questions sur quelles est l'opinion du transporteur sur, c'est comme je vous dis, là, l'état de la recherche scientifique sur certaines questions environnementales.




C'est la position de l'entreprise pour l'instant; comme je vous dis, s'il devra y avoir... malheureusement, là, j'ai peut-être pris à la lettre l'ordre du jour, au point où cette question-là, comme telle, n'était pas identifiée et que c'est un débat qui demande plus qu'une simple question à savoir si une information est pertinente ou non à l'établissement de tarifs. Je ne peux pas aller plus loin.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




Me F. JEAN MOREL :




Alors, mon troisième point, la demande de renseignements numéro 2 de la Régie, vous allez voir, mes représentations seront plus brèves que sur l'article 5, où je ne m'étais pas préparé.




Hydro-Québec remarque qu'à tout le moins, ces demandes de renseignements sont ciblées; quant à la parcimonie je vais réserver mes commentaires. Je n'ai des commentaires à faire que sur quelques demandes de renseignements




Premièrement, quant à la demande de 4.2, à la page 3 de 23, où la Régie demande :





Le dépôt d'un relevé des transactions impliquant des activités non réglementées, incluant la nature de l'activité, le montant de chaque transaction, l'entité affiliée avec laquelle la transaction a eu lieu et la méthode utilisée : coût complet, marché ou autre.



Hydro-Québec, en fait, pourrait ou s'engage, s'engagerait à donner effectivement plus de détails, entre autres sur le sommaire qu'elle a déposé en réponse à la question 25.4 de la Régie, des détails qui, effectivement, là, permettraient de cerner, là, la nature des activités, des montants globaux, les entités affiliées avec lesquelles des transactions ont eu lieu et la méthode utilisée dans ces cas ou pour ces entités, mais elle ne se voit pas dans la capacité ou... et surtout de préparer ça dans un temps raisonnable, là, un relevé complet de chaque




transaction.




L'autre préoccupation ou, peut-être même objection, de la part de la demanderesse porte sur la question numéro 7 où la Régie demande de :





Fournir le montant des charges de TransÉnergie H.Q. inc., identifier la nature de ces charges et de fournir les détails des charges de plus de un million (1 M).



Il s'agit là d'une entité dont les activités sont non réglementées, donc une entité non réglementée et Hydro-Québec, donc, s'attendrait à ce que la Régie la traite ainsi, comme une entité non réglementée.




Enfin, à la question 25.6, pour l'instant sans avoir pu faire toutes les vérifications nécessaires, Hydro-Québec doute que l'information requise à cette sous-question 25.6 soit disponible, que l'effectif soit identifié ou identifiable par fonction.




Alors, ceci complète mes commentaires sur la demande de renseignements numéro 2 de la Régie; quant aux autres questions, la demanderesse s'efforcera de fournir les renseignements requis.




Ce qui m'amène au quatrième point, celui que vous




avez reporté après l'audition des... ou les représentations des intervenants.




Est-ce que je garde mon cinquième aussi pour...




LE PRÉSIDENT :




Sur l'échéancier?




Me F. JEAN MOREL :




... pour après? Non, mon cinquième est sur la liste des demandes de renseignements de la Régie du vingt-sept (27) octobre.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que vous pouvez l'aborder tout de suite.




Me F. JEAN MOREL :




Cette demande ou ce point qui s'est trouvé rajouté à l'ordre du jour à la... j'allais dire à la toute dernière minute, mais en fait qui a été ajouté à l'ordre du jour au moment où la liste a été émise, est surprenante à deux égards.




Premièrement, Hydro-Québec s'étonne que ces demandes ne lui aient pas été signifiées en date du vingt-trois (23) octobre deux mille (2000), en même temps que la demande de renseignements numéro 2, mais subséquemment, ce qui lui a donné, entre autres, un




assez court délai pour en traiter avant les audiences d'aujourd'hui.




Et deuxièmement, ce qui étonne, c'est que la Régie requiert d'Hydro-Québec qu'elle justifie ses refus de répondre alors qu'après révision de toutes ses demandes de renseignements initiales, de 5.1 à 58.2, force est de constater qu'Hydro-Québec a répondu, qu'il y a des réponses, qu'on se retrouve peut-être dans la même situation, là, que la Régie avait décrite ou peut-être la Régie est insatisfaite, peut-être que la Régie ne comprend pas les réponses, peut-être qu'elle les trouve vagues, je ne le sais pas. 




Ça aussi, c'est assez... disons difficile pour préparer les commentaires ou les réponses ou les justifications qu'il faut, tout ce qu'on a c'est une liste, effectivement, de demandes de renseignements où il y a eu des réponses et où Hydro-Québec s'est efforcée de justifier, dans tous les cas, la nature et l'étendue de sa réponse et/ou son impossibilité à fournir tous les détails qui étaient requis par la Régie ou à les présenter dans un format qui était celui attendu par la Régie, etc.




La première demande de renseignements qui est identifiée dans la liste, c'est 5.1 :





Veuillez déposer le plus récent plan de gestion des actifs, tel qu'identifié à la page 44 de la pièce HQT-3, document 1, et au rapport d'activité 99 de TransÉnergie. 



La position d'Hydro-Québec est à l'effet que le plan de gestion des actifs est un document de travail interne et, partant, TransÉnergie ne croit pas opportun de le déposer.




De plus, ce document contient des informations commerciales privilégiées qu'il n'est pas approprié de divulguer publiquement; par ailleurs, la Régie, conformément à ses pouvoirs, a l'occasion d'analyser au mérite chacun des projets majeurs d'investissement. L'impact de ces projets d'investissement sur les tarifs sera également apprécié par la Régie à cette même occasion.




Comme il est d'usage dans une cause tarifaire, Hydro-Québec a déposé, détaillé ses budgets, son plan de gestion des actifs comme il va au-delà et pour les raisons mentionnées, Hydro-Québec prétend qu'elle n'a pas à le déposer, d'autant plus que la Régie, dans sa décision D-2000-112, tel que confirmé dans sa décision D-2000-142, suite à la demande de rectification de certains intervenants, a reconnu qu'elle offrait à la demanderesse la possibilité de




déposer soit sa méthodologie ou ses budgets d'investissement à long terme.




Hydro-Québec a fait ce choix, elle a déposé sa méthodologie et continue de requérir, requérir, en fait, de la Régie de ne pas avoir à déposer son plan de gestion des actifs dans la présente cause.
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Alors, je m'excuse, à cet égard, on me rappelle la décision D-99-110 de la Régie, qui a été rendue suite à une requête en révision présentée par le distributeur Gazifère quant à la décision D-99-09. Dans sa décision D-99-09, la Régie avait ordonné à Gazifère, pour la prochaine cause tarifaire, de fournir des projections financières sur une période de cinq ans.




Et selon Gazifère, la Régie, bien qu'acceptant l'analyse des dépenses en immobilisations qu'elle avait proposées, semblait vouloir procéder à une analyse sur une base de revenus projetés sur une période de cinq ans. La Régie a décidé, dans sa décision sur révision, que cet aspect de la décision D-99-09, qu'elle était préoccupée par la hausse de la base de tarification et qu'elle a voulu s'assurer qu'à long terme, le niveau d'investissement ne résultera pas en une hausse de tarifs exprimée en dollars constants. Elle a demandé alors au




distributeur de lui fournir,





... les projections financières sur une base globale, montrant à la fois les volumes, les revenus et les dépenses projetées, de même que les investissements prévus, et ceci sur une période de cinq ans, précisant que par la suite, le plan des ressources pourra être l'outil à utiliser pour assurer une telle planification. Les appréhensions du distributeur à l'encontre de cet aspect de la décision de la Régie sont fondés. En effet, Gazifère est assujettie à un encadrement réglementaire constitué de principes établis depuis plusieurs années, dont celui de la période témoin projetée, dont la caractéristique principale est d'être la plus représentative de la période d'application des tarifs. Or ce principe n'a pas été remis en question lors des audiences.



En vous rappelant la décision R-3405-98 de la Régie, qui a approuvé le même encadrement réglementaire pour Hydro-Québec, pour TransÉnergie, quant à la période témoin projetée, Hydro-Québec fait un parallèle entre cette décision de la Régie et sa position quant au dépôt ou son objection quant au dépôt du plan de




gestion des actifs.




Essentiellement, ce que je viens de vous soumettre quant à la demande de renseignements 5.1 s'applique également à la demande de renseignements 5.2 de la Régie, où la demanderesse indiquait à la Régie que :





L'analyse de TransÉnergie de l'impact des investissements sur les tarifs s'est limitée à l'année témoin projetée 2001. Cette analyse est reflétée au présent dossier, plus particulièrement à la pièce HQT-10, document 1.



Et cette position est conforme aux principes tels que reconnus d'ailleurs dans la cause, dans la décision en révision que je viens de vous citer.




Ensuite la demande de renseignements 6.1, où la Régie demandait à Hydro-Québec de fournir les budgets d'investissements annuels par finalité depuis quatre-vingt-dix-huit (98), en indiquant les montants autorisés ainsi que les déboursés réellement effectués, et en réponse à cette question, Hydro-Québec a déposé ou présenté un tableau, le tableau qui s'intitule * Sommaire des investissements par finalité +.




Hydro-Québec prétend que sa réponse est complète. Elle présente les cinq catégories, elle présente les années quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001). Ce qui, pour elle, est depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998).




Les trois années présentées au tableau en réponse à 6.1 reflètent ou sont conformes à la décision, ou les décisions de la Régie, premièrement dans, les attentes ou les expectatives dans la décision rendue dans R-3405-98, et entendues également dans R-2000-102, à l'effet que Hydro-Québec présenterait des données pour l'année historique quatre-vingt-dix-neuf (99), l'année de base deux mille (2000) et pour l'année témoin projetée deux mille un (2001).




Maintenant la demande de renseignements 8.1, où la Régie demandait à TransÉnergie de déposer ses plans d'affaires, Hydro-Québec indiquait que les plans d'affaires sont des documents de gestion interne et partant TransÉnergie ne croit pas opportun de les déposer. Effectivement, Hydro-Québec a fait part à la Régie de ses budgets, les informations requises pour les fins d'une cause tarifaire.




Les plans d'affaires vont au-delà des budgets, il n'est pas usuel de déposer les plans d'affaires. À ce que je sache, les distributeurs gaziers ne déposent




pas les plans d'affaires, les distributeurs gaziers déposent les budgets. L'information dans les plans d'affaires excède souvent l'information budgétaire. C'est effectivement un document de gestion interne. Et c'est pour cette raison que Hydro-Québec demande à la Régie de ne pas avoir à les déposer.




Quant à la demande de renseignements 13.2, la Régie...




LE PRÉSIDENT :




Excusez, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Oui?




LE PRÉSIDENT :




C'est qu'on se demandait si ce n'était pas le temps d'une pause.




Me F. JEAN MOREL :




C'est grandement le temps d'une pause.




LE PRÉSIDENT :




Ah, voilà! Alors, il est moins quart, à onze heures (11 h), retour à onze heures (11 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE

(11 h)




REPRISE DE L'AUDIENCE




Me F. JEAN MOREL :




J'en étais aux demandes de renseignements 13.2 et 13.3 de la Régie. Honnêtement, en regardant ou reconsidérant les réponses d'Hydro-Québec à ces deux questions, la demanderesse est convaincue d'avoir répondu aux questions, elle ne voit pas où, ce n'est définitivement pas un refus de répondre mais d'après elle, sa réponse est complète.




Maintenant la demande de renseignements 24.1 :





Demander à la demanderesse de présenter l'ensemble des données pour lesquelles la décision D-99-120 s'applique pour quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001).



Et la réponse d'Hydro-Québec se lit ainsi :





Puisque la présente demande représente la première cause tarifaire relative au service de transport d'électricité présentée par Hydro-Québec à la Régie de l'énergie, la première base de tarification devant effectivement être examinée est celle de





l'année témoin deux mille un (2001). Hydro-Québec n'a donc pas préparé, pour cette raison, en vue de son dépôt du quinze (15) août deux mille (2000), les bases de tarification pour les années quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000) selon les méthodes utilisées pour celle de deux mille un (2001). Vous trouverez néanmoins, à la pièce HQT-7, document 2.1, un tableau présentant une base de tarification théorique pour l'année deux mille (2000).



Les données requises pour une telle base théorique ou la présentation d'un tel tableau pour mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) ne sont, en vérité, pas disponibles, ou pas disponibles avec le même niveau de fiabilité. Il serait difficile, sinon impossible, pour la demanderesse, de réécrire le passé, l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), en fonction de nouveaux critères ou d'un tel nouveau format.




Pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), le portrait a été fixé au trente et un (31) décembre, il s'agit d'un solde de fin d'année qui a été certifié par les vérificateurs. Enfin pour l'année quatre-vingt-dix-neuf (99), il y aurait en plus des difficultés, ou des perturbations, ou des, qui résultent du verglas, ou des suites du verglas. Et l'utilité, dans le fond,




des informations telles que requises ne serait probablement pas aussi grande qu'anticipée.




Quant à 24.2, Hydro-Québec a répondu du mieux qu'elle le pouvait, avec les informations qu'elle avait au moment de la préparation de sa réponse. Les données deux mille (2000) sont essentiellement des données budgetées; les données réelles disponibles ne viendraient pas modifier grandement les chiffres. Toutefois, à cet égard, si la Régie confirmait qu'elle est toujours insatisfaite de la réponse, Hydro-Québec pourrait tenter de la préciser.




Quant à la demande de renseignements 25.4, la réponse d'Hydro-Québec était regroupée afin de donner une réponse aux sous-questions 25.1 à 25.4. Effectivement, 25.4 n'a pas été répondue par cette réponse groupée et Hydro-Québec va y remédier.
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Quant à la demande 26.1, Hydro-Québec est d'avis qu'elle a répondu à la question compte tenu qu'il s'agit essentiellement de la cause transport, les données pour le transport sont identifiées et mises en comparaison avec celles pour la production et la distribution regroupées et en comparaison également avec l'activité électricité au total. Hydro-Québec soumet que sa réponse ou que les informations fournies constituent une réponse suffisante à la




demande faite par la Régie à sa question 26.1.




Il en est de même pour la demande de renseignements 30.1. Lorsque la Régie demandait à Hydro-Québec d'expliquer de quelle façon ses immobilisations sont réparties. TransÉnergie référait la Régie au document Règles de partage et transfert d'actifs soit la pièce HQT‑7 document 1.1 pour les états financiers par unités d'affaires au trente (30) septembre quatre-vingt-dix-huit (98), tels que présentés à notre réponse à la question 23.1.




Avec seulement une liste, une liste ainsi présentée, il est impossible de réaliser pour Hydro-Québec de pouvoir dans son esprit préciser ce qui possiblement ne serait pas clair pour la Régie ou ne serait pas suffisamment élaboré ou ce qu'elle aimerait avoir plus détaillé. 




Comme je vous dis, en aucun cas... comme je vous ai dit, en aucun cas, il s'agit de refus de répondre. La réponse a été donnée évidemment de bonne foi de la façon la plus complète qu'Hydro-Québec le pouvait à ce moment-là et avec seulement une liste ainsi faite. 




À moins d'avoir des indices comme tantôt, où effectivement, il manquait une réponse, celle de 25.4, il est assez difficile de justifier, comme la




Régie semble vouloir l'avoir, un refus de répondre. Il est même difficile de justifier la suffisance de la réponse en ne sachant pas, comme je viens de l'indiquer, où, pourquoi et comment la Régie la considère un refus.




30.3 maintenant. La question portait sur les immobilisations de télécommunication de la DPTI. Et Hydro-Québec a fourni la liste des types d'actifs en télécommunication de la DPTI. Il y a indiqué là trente-trois (33) catégories d'actifs. Encore là, Hydro-Québec ne voit pas comment compléter cette réponse.




Quant à la réponse à la demande de renseignements 36.1. Ce qui pourrait être dans cette réponse assez longue et exhaustive qui pourrait ressembler possiblement à un refus de répondre, ce serait au deuxième paragraphe lorsque Hydro-Québec indique que :





Le tableau demandé concernant les charges d'amortissement ne peut être produit immédiatement.



Effectivement, lorsque le tableau sera disponible, il sera produit. On peut... Comme je vous dis, Hydro-Québec ne peut voir autrement comment compléter cette




réponse.




Enfin, 58.2, encore une fois, il y a là une réponse, la réponse d'Hydro-Québec à la question. Si la réponse encore une fois n'est pas claire ou a besoin d'explication, sans le savoir au juste ce qui ne serait pas clair, il est difficile de compléter par d'autres explications. Hydro-Québec indique comment les coûts fixes ont été répartis, comment elle l'a fait. C'est la réponse, la seule réponse qu'elle pouvait donner. 




Peut-être qu'il ne s'agit pas là d'une répartition anticipée ou souhaitée ou comprise par la Régie, mais c'est ainsi que Hydro-Québec l'a fait, et c'est pour ça que la réponse est ainsi présentée.




Ça complète mes commentaires ou les réactions d'Hydro-Québec à la liste et la justification des réponses données par Hydro-Québec, non pas de ses refus de répondre mais de ses réponses telles que données par Hydro-Québec. 




Le quatrième point a été reporté plus loin dans l'ordre du jour. Et avec votre permission, le cinquième point portant sur l'échéancier également, j'aimerais le reporter si possible après avoir entendu les intervenants. En fait, ce sera pour avoir




une meilleure idée de où on s'en va tous quant aux demandes d'informations et de renseignements supplémentaires. Hydro-Québec a déjà répondu à au-delà mille questions dans un délai de trois semaines.




J'ose espérer ou, déjà en ayant compté les pages de mon cartable, on n'en aurait pas mille pour une deuxième ronde. Cependant, la nature des questions est différente parce qu'à chaque fois qu'on veut aller plus loin, malheureusement, ou il en résulte souvent qu'on demande plus d'ouvrage, des fois les boîtes sont plus loin, les tableaux sont plus compliqués à faire. Et, essentiellement, pour le délai qui serait requis par Hydro-Québec pour répondre à la deuxième ronde, il faudrait même qu'Hydro-Québec ait pris connaissance de la décision de la Régie sur l'ampleur, la nature des renseignements qui seront exigés d'Hydro-Québec.




Et par la suite, l'échéancier tel que proposé par la suite est probablement réaliste, peut-être un peu, comme l'indiquait mon confrère maître Sarault, un peu serré. Hydro-Québec remarque que, dans le cas des réponses, que les intervenants donneront à ces demandes de renseignements, au contraire de la demanderesse, il semble y avoir une présomption qu'elles seront complètes, qu'elles seront répondues et que les réponses seront complètes parce qu'il n'y




a pas de processus de prévu pour que Hydro-Québec en conteste la suffisance. Non plus, il n'y a pas de deuxième ronde de prévue.




Également, le délai pour qu'Hydro-Québec puisse préparer ces demandes de renseignements sur les preuves des intervenants peut être court. Vous l'avez souligné vous-même, Monsieur le Président, on a quatorze (14) intervenants, on prévoit, c'est pour ça qu'on prévoit deux jours pour traiter des demandes de renseignements avec quatorze (14) preuves, dont certaines, des indications que nous avons déjà de certains intervenants, seront extensives et accompagnées de preuve de témoins experts. Ce délai peut être court aussi. Mais je préciserai tous ces points à la fin de la journée ou même après que la Régie aura rendu sa décision sur les demandes de renseignements. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Je pensais que vos commentaires sur l'échéancier étaient complets, mais vous me dites que vous allez en rajouter cet après-midi. On accepte que ce soit reporté dans la deuxième partie, dans votre réplique.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Et maintenant quant à la liste des intervenants, on va suivre l'ordre alphabétique. Ah! c'est vrai. Il y avait une demande particulière de maître Sicard. Seriez-vous prête à procéder?




REPRÉSENTATIONS DE Me HÉLÈNE SICARD 




pour le RNCREQ :




Je comprends qu'au niveau des justifications, mon confrère avait indiqué qu'il était satisfait des justifications que le RN avait demandé dans ses représentations. Par contre, on avait préparé... Si la Régie avait des précisions à nous demander ou des informations supplémentaires pour justifier nos questions, je n'aurais aucune objection à vous les fournir. Mais afin d'essayer de limiter le débat, on avait préparé, on a fait référence dans notre lettre à certaines pièces qui avaient été remises par Hydro lors des séances d'informations. On ne les a pas produites. Alors, j'en ai copie pour tout le monde.




Alors, juste pour compléter l'information, on a également fait référence, et pour éclairer tout le monde, par contre, la dernière page, on va vous remettre des copies, mais la dernière page est à enlever puis à remplacer par une autre dernière page, un tableau, puis je vais attendre pour le décrire que vous ayez en main le tableau. On s'excuse, il y a eu




une erreur à une des numérotations dans le tableau sur la dernière page. 




Alors, je vous demanderais d'ignorer la dernière page du document que je vous transmets puis de la remplacer par une autre page.




Alors, juste pour peut-être éclairer la Régie, la preuve du RN portera principalement et ça n'exclut pas d'autres sujets, mais sur la planification du réseau et la politique de rabais. On a besoin de certaines informations. Alors, le tableau qu'on vous remet, les listes de questions supplémentaires et refus de répondre qu'on vous a remis en deux sections portant une trois parties, une deux parties, se regroupe sous différents sujets au niveau de la preuve qui sont des sujets qui ont été traités par Hydro-Québec par différentes personnes et à différentes places dans la preuve. 




Mais à l'intérieur des tableaux qu'on vous a remis, vous retrouverez les regroupements selon le sujet qui peuvent peut-être expliquer encore plus avant pourquoi on a besoin des réponses qu'on a demandées. Alors, la première page, vous allez voir * vision à long terme +. C'est évident, même la Régie a demandé, on voulait qu'Hydro présente une vision à long terme sur...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, juste pour les fins des notes sténographiques...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends que...




Me HÉLÈNE SICARD :




Coter.




LE PRÉSIDENT :




Oui, c'est justement, c'est que tantôt on ne se retrouvera plus dans les notes sténographiques si on ne met pas de cote.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, le document avec le détail sera le document 8.




LE PRÉSIDENT :




Avec le détail, vous dites le tableau?




Me HÉLÈNE SICARD :




Le tableau sera le document 8. 




RNCREQ-8 :
Tableau.




Les documents en référence, en ajout à notre lettre auxquels on faisait référence qui sont, et je ne m'en suis pas gardé de copie, là, mais les documents d'Hydro-Québec qu'ils avaient remis lors des séances d'information, la référence est en haut, d'où c'est tiré, écrite manuscritement sur la photocopie, ce sera le document 9. 




RNCREQ-9 :
Documents d'Hydro-Québec remis lors des séances d'information.




Et j'ai un article ici qui a paru dans Tête de ligne sur Connexim, l'aboutissement d'une démarche qui soulève bien des interrogations, dont je vais remettre copie à tout le monde aussi, qui va expliquer une de nos lignes de question.




LE PRÉSIDENT :




J'imagine que...




Me HÉLÈNE SICARD :




Qui sera le document 10.




RNCREQ-10 :
Article paru dans Tête de ligne sur Connexim, l'aboutissement d'une démarche qui soulève bien des interrogations.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. J'imagine que vous avez RNCREQ avant votre numéro de document.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui. Je m'excuse, parce que j'arrive au dossier puis il y a eu d'autres documents de produits avant moi puis j'ai toujours pas tout le dossier en main. Mais RNCREQ‑8, 9 et 10.




Alors, vous allez voir que dans ce tableau, alors on a couvert la vision à long terme; on a couvert les nouveaux projets où on a besoin de certaines précisions; on a couvert le processus décisionnel chez Hydro; on a couvert efficacité énergétique où il est important qu'on ait des réponses; on a couvert les nouveaux corridors; et on a couvert, qui est un point important, rabais. 




Maintenant, dans rabais, je vais juste attirer l'attention du banc sur une question peut-être pour le moment, qui est à la page 4, la quatrième énumération qui était notre question qui est à la section 1.1, donc qui est dans les refus de répondre, première question... première partie des refus de répondre, la dixième question où on demandait de fournir les données demandées en réponse à la question 100.4. 




Cette question-là est très importante pour nous parce qu'on doit pouvoir confirmer ou infirmer qu'elle fait des rabais seulement pour permettre aux transactions de se réaliser. Et la seule façon de démontrer ce problème-là est de vérifier les données et d'avoir les informations qu'on a demandées.




Connexim. Je pense que l'article qu'on vous a remis expliquera en bonne partie pourquoi on a besoin d'informations supplémentaires sur Connexim. Il y a là des actifs dont Hydro-Québec se serait départis et il y a des contrats qui suivent où Hydro-Québec contracte avec Connexim, puis il y a certains coûts d'impliqués. Et en fin de compte, ce sont les consommateurs qui se retrouvent à payer la facture.




Séparation fonctionnelle. Je pense que les questions vont parler d'elles-mêmes. Respect sur les dispositions du Règlement 659. Bien qu'on comprenne qu'on est ici aujourd'hui en partie pour modifier ce règlement-là, il nous apparaît très important de s'assurer que l'ancien règlement avait bel et bien été respecté de façon à ce qu'on puisse décider, est-ce qu'on doit demander des normes d'encadrement plus sévères peut-être que ce qui a existé par le passé aux termes des décisions qui seront prises dans la cause présente.




Six clarifications. Alors, on a une longue liste de clarifications. Je pense qu'elles parlent d'elles-mêmes. Et finalement autres. Qui sont des questions générales qui se répartissent à travers toute la preuve.
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Alors, évidemment, on réitère tout ce qu'on a déjà soumis. Avec votre permission, je vais débattre, suite aux commentaires de maître Morel, sur notre position et nos demandes face à l'article 5, je vais en référer de ce qui s'est dit ce matin avec mon client sur l'heure du midi et peut-être aurons-nous des commentaires à vous faire cet après-midi.




O.K., dans le tableau - mon client m'indique - dans le tableau, vous n'avez pas de nouvelles questions, c'est juste un regroupement des questions qui ont déjà été soumises pour mieux comprendre où elles s'attachent dans notre preuve et dans les documents soumis.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça termine votre présentation?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour tout de suite... oui, avec la réserve que je viens de faire, là. À moins que mon confrère ait des objections plus précises que ce qu'il nous a dit ce




matin. Là, je comprends qu'on s'adresse aux contestations...




LE PRÉSIDENT :




Non, voici, là, c'est ça que je voulais m'assurer avec vous, là, c'est que de la façon qu'on avait prévu l'ordre du jour, il y a eu une modification aujourd'hui et de la façon qu'on avait prévu, c'était Hydro-Québec donnait son point de vue sur tout et après ça, vous donniez votre point de vue sur tout.




On a modifié l'ordre du jour pour permettre à Hydro-Québec de donner son point de vue sur deux éléments, l'échéancier et deuxième demande de renseignements, mais vous, votre... ça n'a pas été changé pour ce qui est des intervenants, alors je comprends que vous pouvez faire des demandes de réserve sur un élément, là...




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui...




LE PRÉSIDENT :




... mais votre fardeau - si je peux m'exprimer ainsi - il est sur tous les points.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, O.K.




LE PRÉSIDENT :




Alors, dans votre argumentation, vous n'êtes pas obligée d'alimenter chacun des points que vous avez soumis ou chacun des points qui sont à l'ordre du jour, sauf que c'est votre tour. Si vous ne le faites pas là, il est fort probable que vous n'aurez pas d'autres occasions de le faire.




Me HÉLÈNE SICARD :




Notre problème est le suivant : dans l'ordre qui avait été prévu, Hydro-Québec devait nous aviser, en fait nous informer d'avance, là, de quel était son problème. 




Dans l'ordre prévu maintenant, nous avons, le RN, déjà offert des justifications. Si ces justifications-là ne sont pas suffisantes ou que Hydro veut les contester, moi je les ai données... bien, enfin, le RN on les a données, nos justifications.




Alors, ce que je demanderais à la Régie, c'est si, quand maître Morel va se relever pour Hydro-Québec pour se prononcer sur les justifications, son argument était : il n'a pas entendu de justifications de d'autres intervenants à date. Le RN, on en a donné.




C'est évident qu'on pourrait vous en offrir des supplémentaires, mais est-ce nécessaire à ce stade-ci, j'aimerais entendre ce que maître Morel a à dire sur nos justifications avant de lui répondre ou... parce que ce n'est peut-être pas nécessaire de lui répondre.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais on n'éternisera pas le débat.




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, oui, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




Les balises qu'on met, c'est... je comprends que c'est difficile, vous avez un risque à prendre, mais c'est ça les règles du jeu. Vous devez décider aujourd'hui lesquels points sur lesquels vous voulez attirer notre attention de façon particulière, si vous voulez argumenter sur des points, vous le faites maintenant et s'il y a des problèmes, bien vous nous le dites, mais...




Me HÉLÈNE SICARD :




On comprend qu'on n'aura plus de réplique après Hydro-Québec.




LE PRÉSIDENT :




Voilà.




Me HÉLÈNE SICARD :




Alors, à ce moment-là, pour limiter le débat, je vais vous demander de... je vais revenir après les autres intervenants qui n'ont à offert aucune justification, parce qu'en principe, nous, on a offert des justifications, on s'attendait à ce qu'Hydro débatte de nos justifications pour lui répondre par après, ou n'en débatte pas.




LE PRÉSIDENT :




Alors...




Me HÉLÈNE SICARD :




On a soumis une lettre de plusieurs pages, on a soumis pour les premières... on a soumis deux séries de questions dont la première est justifiée, dont la deuxième est justifiée, mais de façon globale, on vous remet un tableau qui recoupe, sous les thèmes de la preuve, ce dont on a besoin; si maître Morel estime que ce n'est pas là une justification et qu'il a des commentaires à faire sur ce qu'on a dit, je pense avoir le droit de répliquer à ce qu'il a dit. C'est ce qui était d'ailleurs prévu à l'agenda originel.




LE PRÉSIDENT :




Alors, si je comprends bien, vous demandez à ce qu'on rajoute un élément de réplique...




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, oui.




LE PRÉSIDENT :




... sur les demandes...




Me HÉLÈNE SICARD :




En fait, qu'on maintienne l'élément qui était là à l'origine.




LE PRÉSIDENT :




Sur la deuxième série de questions, vous voulez avoir un droit de réplique. Juste un instant.




Alors, nous... après délibéré, nous allons permettre une réplique sur la deuxième série de questions.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K.




LE PRÉSIDENT :




Sauf que si j'ai bien compris maître Morel tantôt, Hydro-Québec ne semblait pas encline à trouver grande justification, ça fait que si on joue au chat puis à




la souris pendant longtemps, il va falloir qu'on mette un terme, là, ça fait qu'on va vous accorder un droit de réplique sur la deuxième. Alors, pour ce qui est des contestations...




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour ce qui est des refus de répondre, j'aurai peut-être juste deux commentaires à faire, ça je dois le faire maintenant...




LE PRÉSIDENT :




Maintenant.




Me HÉLÈNE SICARD :




... c'est bien ça. Alors, je vais vous référer à une décision, décision procédurale 96-11 du vingt et un (21) mars quatre-vingt-seize (96), où la Régie, en page 592, nous dit :





Or, comme la Régie ne peut préjuger de la pertinence d'une preuve avant de l'entendre et que cette preuve peut être susceptible d'éclairer le débat et d'avoir une influence sur les conclusions de la Régie et que d'autre part, le distributeur est le seul à détenir les informations requises, la Régie est d'avis que SCGM doit répondre à ses questions ainsi qu'aux autres.



Je pense que dans les cas où Hydro est la seule à détenir les informations qu'on demande, on n'est pas dans une cause pour fixer des principes, on est dans une cause pour fixer des tarifs. Quand on demande des informations et que c'est Hydro qui les a, il faudrait que les informations soient données, puisque la Régie ne peut pas se permettre de ne pas décider, dans le présent dossier, d'ignorer ou de mettre de côté certains documents, si on veut en arriver à une décision qui soit juste et valable sur les tarifs.




Quant aux réponses inadéquates, avec tout le respect que je dois à la décision qui a été prise dans le dossier 3405, si je vous demande aujourd'hui quelle couleur est votre chemise et que vous me répondez * elle est numéro 3 +, à moins de m'expliquer que numéro 3, pour vous, ça veut dire une couleur, et qu'est-ce que ça veut dire, et quelle couleur ça signifie, je n'ai pas de réponse et il y a beaucoup de réponses d'Hydro qui ressemblent à des numéros 3.




Pour ce qui est de toute la question environnementale et des questions 79 à 84, comme je vous l'ai demandé, j'ai demandé la permission de revenir cet après-midi sur ça.




Pour ce qui est de l'échéancier, nous avions, le RN avait soumis, au début de la cause, un échéancier où




il avait d'ailleurs demandé une deuxième ronde de questions et dans cet échéancier, il recommandait, il demandait, en fait un délai de cinq semaines à partir du moment où il a toutes les réponses en main pour présenter sa preuve.




Vous devez comprendre que certains des documents qu'on demande, qui sont des informations chiffrées et des tableaux, peuvent prendre jusqu'à deux semaines pour être analysés, facilement, et qu'en conséquence, après, on a besoin de temps pour décider exactement de notre preuve et de quelle façon les chiffres vont être abordés et expliqués.




Alors, je n'ai pas de commentaires à faire sur les délais dont Hydro-Québec peut avoir besoin pour préparer des réponses adéquates; par contre, je vous demanderais, à partir du moment où ces réponses nous sont fournies, de nous donner un délai de cinq semaines pour répondre, en fait pour préparer notre preuve et étudier les documents qui seront soumis.




Également, j'ai oublié une petite correction à notre question à la page 2.1.13, alors c'est * Questions supplémentaires +, première section, treizième question. On a donné un tableau comme exemple où on demande à Hydro de nous reproduire le même tableau avec certaines données. Il faudrait lire




* mégawattheures + à la place de * transactions +.




LE PRÉSIDENT :




Pourriez-vous me guider un petit peu dans votre document, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




O.K., alors vous avez, si on prend le document envoyé à la Régie originellement, le document 2, * Questions supplémentaires +, la première section, c'est-à-dire la page 13 de ce document, vous avez en bas de page, c'est en fait question 100.i), vous avez en bas de page un tableau avec une courbe; d'un côté, nous avons * rabais en pourcentage +... avez-vous la page 13? O.K.




M. ANTHONY FRAYNE :




Excusez-moi, on parle de quel document, quelle est la date de ce document en question?




Me HÉLÈNE SICARD :




C'est le document envoyé à la Régie le vingt-trois (23) octobre  avec notre lettre.




M. ANTHONY FRAYNE :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Il s'agit de nos questions supplémentaires, c'est-à-dire qu'il y avait deux documents, le premier était * Refus de répondre + le deuxième * Questions supplémentaires +. O.K., alors si vous allez à la page 13 de ce document-là, vous allez voir un tableau qui est donné comme exemple de ce qu'on cherche à avoir. Alors, plutôt que de lire * transactions + dans le bas du tableau, il faudrait lire * mégawattheures +.




Je vous réfère également à l'opinion de la Régie dans l'avis 98-01, dossier 3398-98 auquel mon confrère faisait référence un peu plus tôt, où la Régie cite un peu plus loin gouvernement du Québec * L'énergie au service du Québec +, mais enfin, ce qu'elle nous dit est : 





En outre, la non-divulgation...



LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, vous êtes à quelle page?




Me HÉLÈNE SICARD :




41.





En outre, le non-divulgation de toutes les informations relatives à la production





amputent très sérieusement la capacité de la Régie d'expertiser adéquatement Hydro-Québec sur ses autres activités à savoir le transport et la distribution. À tout le moins est-il requis que la Régie puisse procéder, à l'aube de son mandat, à un exercice complet d'examen d'allocation des coûts sur la totalité des composantes du tarif de fourniture, afin de bénéficier d'une vue d'ensemble, propice à des décisions éclairées à long terme. Ainsi, la Régie considère impératif d'assurer non seulement la plus grande transparence dans la régulation des activités énergétiques, mais également de favoriser un processus de contre-expertise réel et efficace.i




Alors, prenant ça en considération, je vous demande également de voir que les informations qui sont demandées, sont des informations très pertinentes et, on l'a dit dans notre lettre, on en a besoin entre autres pour préparer nos preuves, mais également pour bien saisir tout ce que présente Hydro dans sa demande tarifaire aujourd'hui.




Alors, on espère pouvoir obtenir des réponses à toutes nos questions et des réponses aux réponses qui n'ont pas été répondues. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, merci, et on vous réserve, avec le consentement de tous, je pense bien, un peu de temps cet après‑midi. Avez-vous des objections, Maître Morel, sur la demande de maître Sicard de reporter à cet après-midi...




Me HÉLÈNE SICARD :




La partie...




LE PRÉSIDENT :




La partie...




Me HÉLÈNE SICARD :




... concernant l'environnement.




LE PRÉSIDENT :




... concernant l'article 5.




Me F. JEAN MOREL :




Non.




LE PRÉSIDENT :




C'est ce que j'ai pensé, que tout le monde, c'est juste que vous...




Me F. JEAN MOREL :




Mais est-ce que je peux demander...




LE PRÉSIDENT :




... votre non-verbal.




Me F. JEAN MOREL :




... une précision, est-ce qu'il va y avoir uniquement par après une réplique ou est-ce qu'il va y avoir, à la fin, parce que maître Sicard a dit : je vais me réserver la fin ou je vais passer après tous mes confrères, est-ce que c'est pour l'article 5 ou est-ce que c'est pour d'autres représentations?




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour ce qui est de tout de suite, c'est pour nos questions 79 à 84 où on a mentionné l'article 5 et qui touche à l'environnement, entre autres...




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




Me HÉLÈNE SICARD :




... et j'ai demandé également un droit de réplique...




Me F. JEAN MOREL :




Réplique, O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




... pour ce qui est des questions supplémentaires.




Me F. JEAN MOREL :




O.K.




Me HÉLÈNE SICARD :




Et ça, ça vient plus tard.




Me F. JEAN MOREL :




Parfait, on se comprend.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on se comprend?




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on réserve votre droit pour cet après-midi. On comprend que vous êtes nouvellement arrivée dans ce dossier-ci, qui est déjà en route depuis quelques mois et on comprend, on va essayer de s'ajuster pour vous permettre de prendre le véhicule.




Alors, la liste des intervenants, l'ACEF de Québec, si on se fie à l'ordre alphabétique.
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REPRÉSENTATIONS DE M. RICHARD DAGENAIS,




pour ACEF de Québec :




Richard Dagenais, recherchiste pour l'ACEF de Québec.




J'aimerais, d'entrée de jeu, apporter une précision, maître Morel indique que c'est une cause tarifaire, je vous rappelle juste que ça déborde finalement d'une cause tarifaire parce que Hydro-Québec propose entre autres des modifications à son règlement, elle propose que la Régie adopte ce règlement, elle propose aussi d'adopter finalement le plan d'investissements pour deux mille un (2001), de même qu'elle propose aussi des modifications à des procédures comptables par exemple, et cetera. 




Alors, pour nous, ce n'est pas juste une simple cause tarifaire, ça déborde, il faut en tenir compte.




Dans nos demandes de renseignements supplémentaires, effectivement, il y a un certain nombre de précisions qu'on demande parce qu'on considère que les réponses que nous a accordées Hydro-Québec à nos questions originales n'étaient pas suffisantes, alors on a demandé un certain nombre de précisions. Et pour nous, ça ne demande pas à être justifié dans le sens que les questions originales n'avaient pas à être justifiées mais plutôt correspondaient finalement à nos besoins propres, finalement, pour établir notre preuve.




Relativement à la demande de la copie originale du règlement 659, qui est encore en vigueur, pour nous,




ça fait partie, elle doit faire partie d'un élément de la preuve dans la mesure où il y a des modifications au règlement et on demande à la Régie de l'adopter.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Dagenais, je m'excuse, j'ai compris que maître Morel s'était engagé à vous faire parvenir une copie.




M. RICHARD DAGENAIS :




J'ai compris qu'il me faxerait copie du décret, est-ce que j'ai mal compris?




LE PRÉSIDENT :




Non, non, c'est exactement ce qu'il a dit sauf que le décret comme tel, avec l'annexe du règlement, ça fait preuve du contenu du règlement. Je pense que vous allez en avoir suffisamment avec ça.




M. RICHARD DAGENAIS :




Alors, c'est bien ça qui doit être fait, c'est ça?




Me F. JEAN MOREL :




Oui.




M. RICHARD DAGENAIS :




D'accord.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui, en fait, le décret approuve le règlement. Et le règlement est joint, comme maître Patoine a dit, en annexe.




M. RICHARD DAGENAIS :




O.k.




Me F. JEAN MOREL :




Puis vous vous rendrez compte que c'est le texte essentiellement de la pièce qu'on a déposée avec, la version originale est rayée à certains endroits et une modification est proposée. Mais vous aurez le 659 tel qu'approuvé par le gouvernement.




M. RICHARD DAGENAIS :




D'accord. Alors je voulais juste préciser que si on demandait ça, dans le fond, c'était parce que la copie qu'on avait était une copie modifiée, corrigée, et cetera, et que ça rendait difficile la lecture de la version originale, finalement, du règlement. Et secundo aussi, qu'il y avait des éléments qu'on avait indiqués qui étaient absents, entre autres les taux de perte, et cetera. Alors, c'était les raisons pour lesquelles on demandait finalement une copie originale.




LE PRÉSIDENT :




Vous allez l'avoir.




M. RICHARD DAGENAIS :




D'accord. J'indiquais aussi qu'on demandait une copie du répertoire des pouvoirs de décision de l'entreprise. Alors, Hydro-Québec, dans ses réponses, fait référence à ce répertoire, finalement, des pouvoirs de décision et pour nous, ce n'est pas claire, finalement, ce qui est pouvoir discrétionnaire d'Hydro-Québec et ce qui doit être finalement encadré par la réglementation ou finalement entériné par le gouvernement ou la Régie. Alors c'est pour ça qu'on aimerait avoir ce document-là comme élément de preuve.




L'autre élément d'information qu'on demandait finalement, et on apportait une justification, on disait : Hydro-Québec, dans son règlement 6.2, indique que la Régie, finalement, a adopté des règlements sur les normes de fiabilité, alors donc a adopté ou aura adopté finalement des normes de fiabilité. 




Ce qu'on dit à Hydro-Québec, c'est que si ce règlement-là implique, de façon implicite ou explicite, que ses normes actuelles sont finalement entérinées par la Régie, bien on demande à ce moment




là d'avoir ces documents-là de façon directe, donc d'avoir des copies de ces documents-là.




Dans les questions complémentaires, il y avait une question qui portait finalement sur, on demandait, notre première question finalement sur les modifications au règlement, donc c'est dans nos demandes de renseignements supplémentaires à la page 2, dans le bas, on dit, à notre première question portant sur les modifications du règlement 659, Hydro-Québec répond en nous renvoyant à la réponse à la question 44.1 du RNCREQ.




Et pour nous, ce n'est pas la bonne réponse, finalement ça ne répond pas à la question. Et on a précisé notre question à ce moment-là pour que Hydro-Québec comprenne bien puis puisse apporter une réponse satisfaisante aussi.




En page 3, il y a une série de questions finalement qui portent, qui ont trait au témoignage traduit du docteur Morin. Alors la Régie nous a explicitement autorisés, finalement, à poser des questions sur la version traduite donc de ce témoignage-là et c'est pour ça qu'on en a profité finalement pour poser une question. On avait réservé notre droit finalement parce qu'on tenait à avoir la traduction de ce document-là. Et donc il y a une série de questions




qui portent sur le témoignage de monsieur Morin.




Et enfin, finalement, il y a une dernière question, en page 4, qui est une demande de précision sur une réponse que Hydro-Québec a apportée à une des questions à la Régie relativement au taux de perte. Et je pense que ça nous aiderait à comprendre explicitement, finalement, pourquoi il y a changement au niveau du taux de perte dans son évaluation de quatre-vingt-quinze (95) et quatre-vingt-dix-neuf (99), et finalement c'est quoi les méthodologies sous‑jacentes et qu'est-ce qu'on entend entre autres par le terme * marginal + pour le transport point à point. Alors ça nous permettrait de comprendre finalement la réponse à la Régie et d'en tenir compte aussi dans notre élément de preuve.




LE PRÉSIDENT :




Vous comprenez, entre autres, que votre intervention, c'est, on a cru comprendre, de la part d'Hydro-Québec, qu'elle considérait qu'il n'y avait pas de justifications à vos demandes additionnelles. Ce que vous nous dites, si je comprends bien, c'est que vos demandes sont suffisamment justifiées et vous avez attiré notre attention sur quelques points.




M. RICHARD DAGENAIS :




Ce que je dis, concernant les questions relativement




à la preuve, au témoignage traduit du docteur Morin, la Régie nous a autorisés, finalement, à poser des questions. Je pense que ça, il n'y avait pas de justification à faire.




Puis quant aux éléments, aux questions complémentaires finalement à la page 2, pour nous, c'est des compléments qu'on a besoin finalement à nos réponses que nous a fournies Hydro-Québec, et qui réfèrent directement aux questions qu'on a posées déjà dans notre première série de questions. Alors c'est une justification implicite, si vous voulez, parce que ça vise à compléter les réponses que Hydro-Québec nous a offertes.




LE PRÉSIDENT :




Je veux juste qu'on se comprenne bien : vous considérez que c'est suffisamment justifié?




M. RICHARD DAGENAIS :




Oui, dans le sens que si c'est des questions complémentaires finalement, ça se justifie par le fait que les réponses d'Hydro-Québec sont insuffisantes. Alors on demande de préciser les choses. Et il y a un élément, finalement, qu'on, lorsqu'on dit que Hydro-Québec nous réfère à la question 44.1 du RNCREQ pour une de nos questions, finalement nous, on dit, on ne répond pas et on




précise finalement une question pour qu'elle puisse nous répondre correctement.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. Est-ce que ça termine vos représentations?




M. RICHARD DAGENAIS :




Oui, ça termine.




LE PRÉSIDENT :




Sur l'échéancier, avez-vous des commentaires?




M. RICHARD DAGENAIS :




Sur l'échéancier, nous, on n'a pas de problème, on peut vivre avec ça. S'il y a des modifications par contre, il faudrait être consultés. Si les gens proposent des consultations, il faudrait nous laisser le temps d'en discuter avant, à l'interne. Pour ce qui est du calendrier modifié finalement, on peut vivre avec ça, il n'y a pas de problème.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




M. RICHARD DAGENAIS :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bon, je comprends que l'AIEQ n'est pas présente ce matin. ARC/FACEF/CERQ?




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif?




REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF,




pour ARC/FACEF/CERQ :




Bonjour. Claude Tardif, pour ARC/FACEF/CERQ. Monsieur le Président, juste un point, lorsque monsieur Dagenais, de ACEF de Québec, il a été convenu qu'il recevrait certaines informations de la part d'Hydro-Québec à sa demande, est-ce que j'ai bien compris que, également, tous les intervenants en recevront la même copie? Je comprends que ce n'est pas une information qui est transmise à une personne sans que...




LE PRÉSIDENT :




Ce que vous parlez, ce que monsieur Dagenais a parlé, c'était la traduction du témoignage de monsieur Morin.




Me CLAUDE TARDIF :




Non, non, non, moi, j'ai compris que c'étaient les documents sur le règlement 659, je crois, qu'il discutait, j'étais en train d'écrire certaines choses, je n'ai pas noté cent pour cent (100 %).




LE PRÉSIDENT :




Mais, Maître Tardif, ce que je comprends d'Hydro-Québec, c'est que, pour ce qui est du règlement 659, je pense que vous n'aurez aucune difficulté à trouver l'original dans des documents, dans la Gazette officielle.




Me CLAUDE TARDIF :




Monsieur Patoine, je peux vous en assurer de ça. Je n'ai aucune difficulté à trouver quoi que ce soit dans la Gazette officielle, j'ai été formé à ça. Le problème, c'est de savoir qu'est-ce qu'on transmet à un autre intervenant, est-ce que c'est la même copie que moi, j'ai trouvée dans la Gazette officielle, et ce n'est qu'une question d'asymétrie d'information, ce qu'on transmet à un, je veux m'en assurer que c'est la bonne version, pour ne pas qu'il y ait d'incompréhension entre tout ça, c'est tout ce que je demande. Si je ne l'ai pas d'Hydro-Québec, je demanderai à monsieur Dagenais, qui va se faire un grand plaisir de m'en transmettre une copie.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que, Maître Tardif, on peut trouver un compromis?




Me CLAUDE TARDIF :




C'est ça que je veux, tout simplement.




LE PRÉSIDENT :




Si maître Morel vous donnait la référence dans la Gazette officielle qu'il envoie à monsieur Dagenais à l'ACEF de Québec, est-ce que ça pourrait être suffisant?




Me CLAUDE TARDIF :




Je croyais que toute information qui était transmise, il y aurait eu lieu de nous la transmettre. Si ce n'est pas ça, oubliez ma demande, je demanderai à monsieur Dagenais puis je vérifierai avec monsieur Dagenais. C'est tout simplement une question d'efficacité.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, vous avez raison de dire que tout ce qui est transmis est transmis à tout le monde. Sauf que là, ici, j'ai cru comprendre de la part d'Hydro-Québec que c'était pour rendre un service à monsieur Dagenais, qui n'a pas la même formation légale que la plupart des intervenants ici, et que peut-être qu'une




simple référence, pour ceux qui sont avocats, pourrait être suffisante.




Me CLAUDE TARDIF :




Monsieur Patoine, ce que je veux m'assurer, puis je vais m'assurer auprès de monsieur Dagenais, je voulais voir, si ça devient plus compliqué que de faire le coup de téléphone pour m'assurer si c'est la même version, qu'on n'a rien de nouveau sous le soleil, c'est point, à la ligne.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais je pense que maître Morel peut s'engager à vous donner la référence exacte, là, de ce que vous allez envoyer, de telle sorte que vous pouvez ne l'envoyer qu'à monsieur, l'ACEF de Québec...




Me F. JEAN MOREL :




Oui, et je l'envoyais, comme vous avez indiqué, Monsieur Patoine, je lui envoyais par courtoisie, parce qu'il semblait vouloir travailler avec ça, et le fait que c'est un règlement et que c'est approuvé par décret et publié dans la Gazette officielle pouvait lui être étranger, j'étais pour le faire. La raison pourquoi on ne l'a pas déposé comme ça au départ à sa demande, c'était justement qu'on ne voulait pas en faire une autre version du 659 dans notre dossier à nous.




Il y a le 659 tel qu'approuvé et publié dans la Gazette officielle, le 659 tel qu'il est présentement et dont on propose certaines modifications à HQT-12. Mais si...




LE PRÉSIDENT :




HQT-11.




Me F. JEAN MOREL :




HQT-11, excusez, oui...




LE PRÉSIDENT :




Onze.




Me CLAUDE TARDIF :




Mais avec cette précision-là, j'ai bien compris, Maître Morel, que ça ne fera pas partie de votre preuve, le document qui sera transmis à monsieur Dagenais?




Me F. JEAN MOREL :




Ce n'était pas mon intention, non, le règlement 659, l'outil de travail qu'on a déposé en preuve était HQT-11.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça vous convient?




Me CLAUDE TARDIF :




Ça me convient.




LE PRÉSIDENT :




Puis est-ce que, Maître Morel, vous pouvez quand même envoyer à tout le monde la référence à la Gazette, le numéro de la page, le numéro...




Me F. JEAN MOREL :




Avec plaisir, oui.




LE PRÉSIDENT :




... tout le monde, de sorte que tous aient la même information. Et on continue, Maître Tardif.




Me CLAUDE TARDIF :




Je vais essayer d'être aussi court que la demande supplémentaire qu'on a faite : on avait trois questions. Trois questions avec le regroupement de ARC/FACEF/CERQ, c'est quand même, je tiens à le noter.




J'ai une précision, Hydro-Québec, ce matin, réfère la Régie à certaines décisions, touchant entre autres Gazifère, on l'a vu ce matin, et cite le passage de certaines décisions qu'on n'a pas eu la chance d'avoir et de lire en même temps qu'il le citait mais on va le prendre sur parole. J'aime indiquer à la




Régie que dans ces décisions-là, il va être important de constater que toutes ces décisions-là ont été rendues dans un contexte où un historique réglementaire d'une entreprise existait.




Il me semble que dans ce dossier-ci, où on nous a dit qu'on était en voie de mettre les balises pour réglementer une toute première fois Hydro-Québec, qu'il faille faire de grandes distinctions avec des passages qu'on tire ici et là dans certaines décisions qui ont été rendues dans un contexte totalement différent. Je pense que c'est le premier principe, qu'une décision doit être lue dans le contexte où elle est rendue.




Donc ici, on est face à un historique d'une entreprise au niveau réglementaire qui est inconnu et tout est à faire. Donc c'est bien évident que l'attitude, je vous le soumets bien respectueusement, de la Régie aux demandes de renseignements de quelqu'intervenant que ce soit doit tenir compte de ça de façon à leur permettre de pouvoir comprendre adéquatement la position d'Hydro-Québec. Je vous soumets qu'on ne peut pas commencer à alléger le processus réglementaire qu'on n'a pas commencé à le réglementer.




Deuxième point que Hydro-Québec a attiré l'attention




de la Régie, c'est sur la question du fardeau. Mon confrère dit ceci : à partir du moment que c'est Hydro-Québec qui a le fardeau de convaincre la Régie de la justesse des motifs allégués à sa requête, et de prouver les faits à son soutien, qu'est-ce que vous avez à chialer, vous autres, les intervenants? Prenez donc ce qu'on vous donne, puis si on n'en a pas fourni assez, bien la Régie tranchera en disant qu'on n'a pas eu assez d'informations.




C'est mal, à mon avis, c'est mal comprendre la règle. La règle du fardeau de preuve s'applique en autant que tous et chacun aient accès à la même information. Si une partie a, la seule information est dans les mains d'une partie, on ne peut pas parler d'une règle de fardeau de preuve de la même façon parce qu'on est privé de pouvoir faire notre preuve parce que l'information est entre les mains d'une personne qui dit que c'est elle qui a le fardeau et qui va décider si elle la met ou non en preuve.




Vous comprenez que, encore une fois, c'est un beau principe du fardeau de preuve mais qui, appliqué dans les circonstances de l'espèce, rend cette règle-là inapplicable telle qu'on devrait l'appliquer dans la plupart des dossiers civils. Il faut tenir compte du processus qui est devant vous et tenir compte que l'information, pour le... bon nombre d'informations




que les intervenants sollicitent, est entre les mains de Hydro-Québec, il va falloir tenir compte de ça.




Troisième chose, on vous l'a dit, nos questions sont très ciblées, il y en a trois, elles sont dans le cadre du processus réglementaire qui est devant vous. Et j'attire votre attention aux questions telles quelles, la première question vise et est nécessaire pour clarifier certaines réponses fournies. Et suite à la réception des réponses fournies par Hydro-Québec et à la consultation des experts sur les points, on n'en arrive pas à obtenir réponse aux questions qui sont soulevées là et donc, il nous apparaît que le processus d'une deuxième série de questions s'inscrit parfaitement dans cette logique-là et nous, on dit : * Voici, on a besoin précisément de cela pour pouvoir comprendre votre affirmation, et donnez-nous le. +



J'attire également l'attention de la Régie, on nous dit : * Bien écoutez, pourquoi n'utilisez-vous pas le contre-interrogatoire pour obtenir pareilles réponses à vos questions? + On pourrait dire, c'est exact, on pourrait utiliser le contre-interrogatoire, mais est-ce que le genre de questions telles que soumises à la question 1 par le regroupement que je représente, est-ce que c'est le genre de question qu'on pose en contre-interrogatoire à quelqu'un qui va être dans la boîte?




Il est bien évident que le processus également doit être efficace. Si on en arrive à poser cette question-là lorsque Hydro-Québec fera sa preuve, ils vont nous dire : * Bien voyons donc! Vous auriez dû nous demander ça à une demande de renseignements puisqu'on n'a pas ces données-là aujourd'hui. + Ça fait qu'on va tourner continuellement en rond.




Et donc, la question, quand on dit une justification d'une question, ce pourquoi qu'on la demande là, c'est qu'on veut une réponse là, on ne veut pas avoir une réponse en contre-interrogatoire, parce que la réponse qu'on va avoir en contre-interrogatoire va être impossible parce que personne va pouvoir nous donner ça * on the spot +, une réponse à cette question-là et bien évidemment, il nous apparaît qu'une justification d'une question se justifie en fonction de l'étape où elle est demandée.




Donc, bien que cette question-là pourrait être posée en contre-interrogatoire, elle doit être répondue maintenant parce que c'est maintenant qu'on a besoin de la réponse et que les témoins ne seront pas habiles, lorsqu'ils témoigneront, pour répondre à pareille question.
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En ce qui concerne la question numéro 2, c'est une question qui est éminemment de compréhension, on a




produit le rapport annuel mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), il nous apparaît que des données différentes étaient utilisées auparavant par Hydro-Québec, on veut savoir pourquoi qu'on a changé la méthodologie.




Je pense qu'elle se justifie très clairement par la simple lecture; c'est la même chose quant à la question 3. On a fourni une moyenne de perte de dix point sept millions (10,7 M$) et on n'en arrive pas à pouvoir comprendre la méthode et on veut avoir des explications.




Alors, on vous soumet que Hydro-Québec devrait répondre à ces trois questions-là de façon à permettre au regroupement que je représente de pouvoir suivre le débat adéquatement et pouvoir intervenir efficacement devant la Régie, c'est une question de transparence, c'est une question de... que le débat roule rondement et qu'il n'y ait pas de l'information qui serait utile qui serait pas donnée à notre client. Le tout respectueusement soumis sur ce point-là.




J'ai des questions plus procédurales, l'échéancier.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais je veux juste savoir aussi, je veux juste




vérifier avec vous la question de la contestation des réponses d'Hydro-Québec. 




Me CLAUDE TARDIF :




Je n'en ai pas. Je n'ai pas contesté quoi que ce soit de la part d'Hydro-Québec...




LE PRÉSIDENT :




Parfait. 




Me CLAUDE TARDIF :




Je vais me taire sur mes commentaires, ça fait plusieurs dossiers que je fais devant la Régie et j'ai compris que même quand la Régie demande des choses, parfois Hydro-Québec continue à avoir une ligne de... pas de partie, mais une ligne qu'eux autres, c'est une information qu'ils donnent et là-dessus, j'ai compris que c'était les réponses qu'ils donnaient à mes questions, somme toute satisfaisantes ou insatisfaisantes on a compris et on en a trois autres additionnelles.




LE PRÉSIDENT :




Alors, sur l'échéancier?




Me CLAUDE TARDIF :




Sur l'échéancier, pour nous l'échéancier c'est délicat dans le sens suivant. Nous, on a tout fait et




on a tout mis en oeuvre pour respecter l'échéancier qui est présentement, qu'on avait à vivre avec. On comprend que certains intervenants ou qui que ce soit peut avoir des problèmes avec l'échéancier, mais nous, il faut que vous compreniez - et on vous le soumet bien respectueusement - que ça en vient une question que si on bouge a une place, nous on a des experts qui là, nous ont réservé des dates parce qu'on leur a demandé de réserver ces dates-là. 




On a fait un budget en conséquence, on a tout... et on veut indiquer uniquement à la Régie le point suivant : ce n'est pas simple de bouger quelque date que ce soit; on n'est pas contre d'accommoder tous les intervenants qui auraient quelque problème que ce soit, mais il faut en tenir compte qu'avant de fixer un nouvel échéancier, nous on a des experts qu'on a réservés, il y a des gens et il y aura des coûts à tout ça, si jamais tout ça bouge parce qu'on a pris des engagements fermes auprès de ces gens-là et ça, on tenait à ce que ce soit soumis dès maintenant, parce que je pense que c'est important que tout le monde le sache.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Si vous permettez, ce que vous dites, c'est que l'échéancier qu'on a proposé, pour vous c'est déjà un changement difficile?




Me CLAUDE TARDIF :




Nous, l'échéancier qu'on a présentement, là, avec les dates qui ont été soumises, si on le bouge, parce que nous, on s'est gouverné en conséquence, moi je ne dis pas qu'on ne peut pas bouger, ce n'est pas ça - surtout comprenez-moi bien, je veux être clair - dans le sens que si on le bouge et on en arrive que ça touche, ça dépend à quelle étape, est-ce qu'on va changer les dates d'audience? Ça, c'est plus difficile, à mon avis. Est-ce qu'on va changer uniquement la date de transmission de telle... pour fournir notre preuve, on va donner... dépendamment des demandes de tous et chacun, il va falloir qu'on ait globalement des suggestions de calendrier qui soient le moins dommageables pour tous et chacun, dépendamment des demandes.




Et, à ce stade-ci, tout ce que je veux dire, je ne sais pas, moi, si tel intervenant voudrait uniquement pouvoir retarder le dépôt de sa preuve, bon, sans changer les dates d'audience, etc., et on ne le sait pas les véritables demandes de calendrier ou modifications de calendrier et on parle un peu, je dirais en fonction, moi ce que je voudrais préserver, c'est les dates ou les suggestions d'audience qui étaient prévues à ce moment-ci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif...




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... on a mis en annexe 2 à la décision D-2000-102 un échéancier.




Me CLAUDE TARDIF :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




On vous a expédié un échéancier proposé, qui tient compte du fait que le train, il ne va pas aussi vite que prévu et il faut s'adapter, puis on ne l'impose pas, on commence par demander des commentaires...




Me CLAUDE TARDIF :




Oui...




LE PRÉSIDENT :




... et est-ce que je comprends que même l'échéancier proposé qu'on vous a envoyé n'est pas acceptable parce que ça change...




Me CLAUDE TARDIF :




Non, l'échéancier...




LE PRÉSIDENT :




... la date, effectivement, des audiences?




Me CLAUDE TARDIF :




Mais l'échéancier proposé, ce que j'en avais compris après discussion avec mon client - mais je pourrais peut-être prendre deux minutes pour vérifier qu'il n'y a pas eu d'imbroglio entre l'échéancier proposé et l'échéancier, le premier échéancier. Ce que je comprenais, c'est que mon client est capable de vivre avec le premier échéancier.




LE PRÉSIDENT :




Oui, mais là on vous demande...




Me CLAUDE TARDIF :




Mais...




LE PRÉSIDENT :




... est-ce que vous êtes capable de vivre avec le deuxième?




Me CLAUDE TARDIF :




Bien, c'est ça, mais ce que je vous dis, je vais le vérifier pour ne pas qu'il y ait d'imbroglio, je ne




l'avais pas perçu comme ça.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous voulez le faire maintenant ou si vous voulez le faire plus tard?




Me CLAUDE TARDIF :




On peut le faire maintenant ou on peut le faire... je pourrais, peut-être pour ne pas retarder tout le monde, ça va prendre deux minutes le vérifier également, là.




LE PRÉSIDENT :




O.K., en début d'après-midi?




Me CLAUDE TARDIF :




En début d'après-midi.




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci. J'ai une dernière remarque.




LE PRÉSIDENT :




Oui, je vous en prie.




Me CLAUDE TARDIF :




Il y a également un point que je voulais... c'est une remarque tout simplement, on parle de l'article 5, suite à, je dirais une demande du RNCREQ de dire : bien, écoutez, la Régie, pouvez-vous affirmer les principes qui ont été infirmés dans différentes décisions et dépendamment de l'ampleur que le débat prendra, mes clients auront à prendre une position dans ça également et, à ce stade-ci, ce que j'ai mal compris - et je vous dis qu'est-ce que vous attendez d'Hydro-Québec, est-ce qu'elle doit répondre, est-ce qu'Hydro-Québec va se demander de répondre plus... prendre position plus clairement et tout ça n'est pas clair pour moi et je tiens à le dire à la Régie, que si, à titre d'exemple, j'ai très bien compris la position du RNCREQ, elle est explicitée dans sa lettre, mais j'ai mal compris la position d'Hydro-Québec.




Ce matin, maître Morel, c'était pas clair si... il prenait position, mais il disait que ce n'était pas sa position, puis il voulait en prendre une officiellement sur le nouveau libellé de l'article 5 et il n'y a pas eu nécessairement d'échéancier de tout ça d'établi et dans ce contexte-là, si jamais il y avait une position écrite d'Hydro-Québec ou une position plus articulée ou je ne sais trop, il faudrait prévoir que les autres intervenants aussi




auront peut-être un mot à dire là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Bien, c'est juste que le RNCREQ avait soulevé cet argument-là au soutien de leur position sur les questions à être débattues aujourd'hui, de telle sorte que je comprends votre position que vous aimeriez qu'il y ait un débat...




Me CLAUDE TARDIF :




Moi, ce que je...




LE PRÉSIDENT :




... plus élargi, mais que si on l'élargit, on retarde d'autant...




Me CLAUDE TARDIF :




Mais c'est parce que... si vous me permettez, Monsieur Patoine, ce que j'ai compris, mon client n'a pas de problème avec la position du RNCREQ; ce qu'on ne connaît pas, c'est la position d'Hydro-Québec, parce que la Régie aurait aimé avoir une position, est-ce qu'elle est en accord avec le RNCREQ ou si elle est en désaccord, en quoi est-elle en désaccord? Et, sur le désaccord potentiel d'Hydro-Québec à ça, bien peut-être que mon client aura un mot à dire, ce qu'on ne sait pas maintenant, parce que je ne pense pas que la Régie ait la position officielle d'Hydro




Québec. C'est juste ça que je veux préciser.




LE PRÉSIDENT :




C'est un fait, mais je ne sais pas si, Maître Morel, vous voulez...




Me F. JEAN MOREL :




Non, la Régie n'a pas non plus la position officielle de bien d'autres intervenants et bien d'autres distributeurs qui se présentent devant elle et qui seront affectés par l'interprétation qu'on donnera à l'article 5. Il y a ça aussi que j'aimerais vous souligner, ça faisait un peu partie de mes préoccupations ou commentaires que je faisais plus tôt, que si on est pour débattre aujourd'hui ou demain ou dans les prochains jours, de l'interprétation qu'il faille donner à l'article 5 ou comment avec, à partir de l'article 5, on va dire : on devrait définir le mandat tarifaire, plan d'approvisionnement ou autre de la Régie, peut-être que ça ne devrait pas se faire tout de suite, rapidement, avec seulement les joueurs ici. Il y a cette préoccupation-là aussi.




LE PRÉSIDENT :




Vous voulez avoir qui comme joueurs? Je ne comprends pas, vous dites...




Me F. JEAN MOREL :




Il y a d'autres... il y a d'autres distributeurs, à ce que je sache. Moi, j'entends parler d'une cause, d'une décision, d'une toile de fond qui a été tissée, semble-t-il, assez serrée, dans une cause impliquant un distributeur gazier. La première ou, en fait, la seule où Hydro-Québec n'était pas intervenue et on se retrouve avec une décision qui, apparemment, donne le carré de sable, là, dans lequel la Régie doit agir à toutes fins.




Mais si, effectivement, c'est ce que vous tentez de faire, de définir, là, les tenants et aboutissants du mandat de la Régie, je ne sais pas si c'est approprié de le faire ici en conférence préparatoire ou en débat sur la suffisance de nos réponses, c'est une autre de mes préoccupations et c'est pour ça que je vous ai dit, je vous ai indiqué - puis ce n'était pas à l'ordre du jour - que Hydro-Québec n'était pas prête à débattre présentement de l'interprétation qu'il faille maintenant donner aux pouvoirs généraux de la Régie, à la lumière de l'article 5, tel qu'amendé en juin dernier par le projet de loi 116.




LE PRÉSIDENT :




Alors, vous avez la réponse in extenso.




Me CLAUDE TARDIF :




Donc, une fois que la Régie aura décidé ou donné les indications si elle entend ou non exiger une position d'Hydro-Québec sur ce point-là, dans le cadre de ce dossier-ci, on fera les représentations appropriées.




Parce que ce que je comprends, c'est que maître Morel a fait des représentations ce matin devant la Régie en disant : ne faites pas ce débat-là maintenant, dans ce dossier-ci, mais si la Régie décide de le faire, bien on se gouvernera en conséquence. C'est ce que je comprends.




LE PRÉSIDENT :




Et moi, tout ce que je comprends, c'est qu'il y a un intervenant qui a soulevé des questions et au support desquelles il invoque le nouvel article 5 et il demande une interprétation. Vous comprenez ce que vous voulez, mais il me semble qu'à partir du moment où quelqu'un met ça sur la table, ça fait partie du débat et je pense que ce débat-là, il n'est pas imprévisible, il est prévisible depuis un certain temps, depuis le mois de juin, à partir du moment où on a modifié, on peut être appelé à interpréter, mais je ne veux pas décider plus amplement ce matin.




Me CLAUDE TARDIF :




Mais j'ai compris les propos que vous indiquez ce




matin, qu'il y a un débat qui est amené par un intervenant et ce débat-là fait partie du dossier qu'on a présentement devant vous. Je comprends très bien cette position-là et je suis prêt à me gouverner en conséquence.




Ce que je comprends moins bien - et je le dis avec beaucoup de respect - c'est la position de mon confrère. Peut-être qu'en relisant les notes sténographiques, je comprendrai mieux, mais je vais me gouverner en fonction de ce qui a été dit également.




Juste... mon client m'indique qu'on n'a pas de problème avec l'échéancier tel que proposé, le dernier échéancier, là, avec les modifications, mais elle me demande de bien préciser que toute modification autre que ce qui est proposé là risque d'amener des conséquences que nous on aura des coûts dans tout ça et que notre budget, on l'avait fait en fonction de ce qui était dans ce document-là, et on tenait à le mentionner maintenant. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Alors, peut-être est-ce le bon moment d'arrêter pour la pause du dîner et nous reprendrons à... alors, à deux heures (2 h).




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE

(14 h)




LE PRÉSIDENT :




Alors, Maître Sicard, vous aviez demandé qu'on vous réserve un moment pour cet après-midi, en début d'après-midi?




Me HÉLÈNE SICARD :




Oui, maintenant, peut-être pour faciliter le déroulement, si les gens qui ont des justifications veulent les compléter, puis je vais m'adresser au Banc tout de suite après? Ou si vous désirez que je le fasse maintenant?




LE PRÉSIDENT :




Bien, écoutez, c'est pour, en respect pour votre état de santé qu'on...




Me HÉLÈNE SICARD :




Merci, vous êtes bien gentil.




LE PRÉSIDENT :




... que tous les collègues aussi vous donnent préséance. Maintenant, c'est vous qui décidez.




Me HÉLÈNE SICARD :




Je vais laisser terminer les justifications.




LE PRÉSIDENT :




D'accord.




Me HÉLÈNE SICARD :




Puis dès la fin des justifications, je vais vous faire mes commentaires, parce qu'ils seront assez longs.




LE PRÉSIDENT :




Alors, nous étions rendus, bon, il y a l'AREQ, qui n'est pas ici si je comprends bien?




M. ROGER VACHON :




Nous n'avions pas de, en ce qui concerne l'agenda, nous n'avons pas de, il n'y a pas de problème pour les changements et nous n'avons pas de représentations supplémentaires.




LE PRÉSIDENT :




Alors, Monsieur Vachon, je comprends que, c'est parce que vous ne vous êtes pas approché du micro, juste pour les fins des notes sténographiques, je comprends que vous n'avez pas de questions additionnelles? Alors...




M. ROGER VACHON :




Roger Vachon, l'AREQ. Nous n'avons pas de questions additionnelles. Et en ce qui concerne le changement




apporté à l'agenda, bien, on va s'y, on va s'adapter au nouveau changement, s'il y en a un.




LE PRÉSIDENT :




Et puis vous n'aviez pas de contestation non plus?




M. ROGER VACHON :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Merci. La Coalition industrielle, on l'a entendue ce matin. Le Groupe STOP/SÉ, Maître Neuman?




REPRÉSENTATIONS DE Me DOMINIQUE NEUMAN




pour Groupe STOP et SÉ :




Groupe Stop et Stratégies énergétiques :




Bonjour, Messieurs les Régisseurs. Alors pour les fins de l'enregistrement sténographique, mon nom est Dominique Neuman, procureur du Groupe Stop et de Stratégies énergétiques. 




Durant mes représentations, je vais faire référence à deux documents, d'une part les réponses d'Hydro-Québec aux questions de Stop/Stratégies énergétiques, qui sont la cote HQT-13, document 17, ainsi que la requête que nous avons produite, qui est la contestation du refus ou de l'omission de répondre d'Hydro-Québec et demande de renseignements numéro 2




à Hydro-Québec, qui a été produite le vingt-trois (23) octobre deux mille (2000).




Nous avons, en décembre quatre-vingt-dix-neuf (99), logé une demande d'intervention pour les deux organismes que je représente, une demande d'intervention que nous avons voulu cibler sur les préoccupations reliées à l'environnement et au développement durable, ce qui est conforme au mandat et à la définition des objectifs des deux associations que je représente.




Par la suite, la Régie a reconnu le droit d'intervenir de ces deux organismes. Nous avons fait différentes représentations, à la fois à l'occasion de la conférence préparatoire d'avril et, par la suite, lorsqu'il nous a été demandé de préciser les sujets sur lesquels nous avions l'intention d'intervenir, où nous avons tenté de continuer de répondre à cet objectif de ciblage de nos interventions dans ces domaines. Et les questions que nous avons posées à Hydro-Québec se situaient également dans cette perspective.




Nous avons regroupé les refus de répondre d'Hydro-Québec, non pas dans l'ordre numérique des questions mais de façon thématique, au paragraphe 9 de notre contestation du vingt-trois (23) octobre, et ce que




nous vous soumettons, et nous allons examiner ces différents items un par un, c'est au paragraphe 9 que se trouve l'ensemble de l'énumération des refus de répondre ou insuffisance de réponses que nous alléguons, que ces questions que nous avons posées et pour lesquelles nous attendons des réponses sont essentielles à l'accomplissement de ce que nous avons convenu de faire, de ce que nous nous sommes engagés à faire dès notre demande d'intervention de décembre dernier.




C'est des éléments sur lesquels nous avons une équipe de travail qui attend d'avoir ces réponses pour pouvoir produire une preuve, une preuve qui sera utile à la Régie et qui exprimera la position de nos organismes quant à ces questions-là.




Le premier item, qui porte le numéro 9.1 dans notre contestation du vingt-trois (23) octobre, touche aux budgets environnementaux. Nous avions déjà, à l'occasion de la conférence préparatoire, demandé certains renseignements de cette nature et avons obtenu une partie de ceux-ci dans le cadre de ce processus, notamment la Régie a demandé à Hydro-Québec de déposer, même si c'est un document public que nous pouvons déjà avoir, le Rapport de performance environnementale 1999, qui, leurs données antérieures contenaient des informations budgétaires




sur les différents programmes en matière environnementale.




De moins en moins, et cette année, il n'y en a pas, les informations budgétaires sont absentes de ce rapport de performance environnementale, ce qui nous a amenés à poser des questions permettant de chiffrer, pour chacun des sous-items environnementaux, qui sont mentionnés dans ce rapport de performance environnementale, à savoir les SF6, BPC, huiles usées et produits toxiques, les questions relatives au bruit, les questions relatives aux impacts des emprises sur la faune et la flore, les questions relatives à la maîtrise de la végétation, les questions relatives aux sols contaminés, les questions relatives aux champs électriques et électromagnétiques, et également les budgets de recherche se rapportant à ces différents éléments.




Donc ce que nous souhaitons obtenir, c'est, pour les trois années qui ont été identifiées par la Régie comme étant pertinentes à la présente cause, soit les années mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000) et deux mille un (2001), d'avoir les budgets de chacun de ces items.




Nous voulons les avoir parce que nous voulons les analyser dans le cadre de notre preuve, une analyse




qui, selon nos souhaits, ira au-delà d'un simple raisonnement simpliste. Et notre propos ne sera pas simplement de dire que lorsque les budgets montent, c'est bien, lorsqu'ils diminuent, ce n'est pas bien; nous voulons aller au-delà de ça, si les budgets diminuent, ça peut être pour une certaine raison, ça peut être parce que les objectifs du programme ont été accomplis et qu'il ne reste plus d'objectifs ou qu'il en reste moins à accomplir.




Dans certains cas, s'ils augmentent, la réaction de nos organismes ne sera pas automatique, nous allons examiner pourquoi est-ce qu'ils augmentent. Et c'est pour cela que nous avons besoin, en plus de ces renseignements budgétaires, de certains renseignements d'ordre qualitatif, que nous avons demandés en parallèle et les références à chacune des sous-questions initiales sont mentionnées, notamment nous voulions, nous demandions à Hydro-Québec de produire sa politique relative à la gestion prudente sur chacun de ces items.




C'est un élément d'information qualitatif, qui nous permet de voir quels sont effectivement les objectifs visés par ces budgets, qu'est-ce qu'on cherche à accomplir, qui nous permet de voir, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, si ces objectifs sont accomplis. Il y a certaines informations que nous




avons déjà de façon éparpillée dans la preuve d'Hydro-Québec quant aux questions de champs électromagnétiques, beaucoup de recherche a déjà été faite, et il se peut qu'il y ait une modification, une réévaluation des programmes, tout ça dans une perspective budgétaire, puisque nous voulons être en mesure, en bout de ligne, dans la preuve que nous aurons à déposer, à vous indiquer nos commentaires sur l'évolution budgétaire sur chacun de ces items.




C'est quelque chose qui se rapporte, qui se rapproche le plus possible de notre mandat pour lequel on a été reconnus. Actuellement, nous n'avons pas ces renseignements à partir des réponses fournies. Dans certains cas, il y a absence totale de données budgétaires; dans d'autres cas, Hydro-Québec a mentionné que cela se situait approximativement entre tel chiffre et tel chiffre, mais sans aller plus dans le détail.




Dans certains cas, nous avons un chiffre mais il n'est pas clair, à la réponse, à quelle année se rapporte ce chiffre. Dans d'autres cas, je vous donne un exemple, recherche et développement de suivi environnemental, c'est à la page 8, à l'item 9.2, nous avons un budget de recherche et développement sur un certain item pour les années mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille (2000)




mais pas pour deux mille un (2001).




Dans tous les cas, nous avions demandé les trois années. Ce que nous souhaitons, c'est avoir, en bout de ligne, les informations qui nous permettent d'avoir le tableau pour chacun des sous-items pour les trois années, plus les informations qualitatives qui nous permettent de mieux juger cette évolution budgétaire, pour fournir un produit adéquat à la Régie lorsque viendra le temps de produire notre preuve.




Je donne un autre exemple, à la page 8, c'est toujours dans un des items de budget de recherche et développement, c'est au quatrième item de 9.2, à la page 8, la deuxième phrase de ce quatrième item, qui parle de la réponse R-2.04 e), la réponse nous donnait un certain chiffre de recherche et développement pour les trois années, mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), deux mille (2000) et deux mille un (2001), et dans le cas de mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) et deux mille (2000), mentionnait qu'il y avait un certain montant pour, dans le cadre d'une entente à l'IREQ et ajoutait que les sommes versées à l'IREQ ne se limitent pas uniquement aux questions de recherche et développement.




Mais on ne précisait pas si les chiffres qu'on nous avait fournis étaient l'enveloppe totale de ce mandat avec l'IREQ ou seulement l'item recherche et développement, qui était celui qui nous préoccupait. On ne peut pas comprendre si c'est l'un ou l'autre à la lecture de la réponse fournie. Pour nous, c'est essentiel de ne pas, si effectivement les sommes indiquées incluent autre chose que la recherche et développement, on a besoin d'isoler la partie recherche et développement, qui est l'objet de notre question.




Si les chiffres déjà fournis sont uniquement de la recherche et développement, on voudrait simplement que ce soit exprimé dans une phrase pour qu'on le sache que c'était effectivement cela, parce que la réponse fournie peut prêter à deux interprétations possibles.
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Dans certains cas - et c'était notamment le cas à la question R-2.04 e) page 25 de notre... excusez-moi, page 25 des réponses, des réponses HQ-3, document 17, donc c'est la première ligne de la page 25, nous avions demandé : 





Veuillez fournir un budget détaillé de certains items.



Pour les différents items, on a obtenu un chiffre, et c'est sur cet item-là qu'il y avait la question de l'IREQ que j'ai mentionnée tout à l'heure, un chiffre avec, en plus, un deuxième de l'IREQ.




Ce type de question-réponse illustre la raison pour laquelle nous avons regroupé dans une procédure unique la contestation du refus de répondre et la demande de renseignements additionnels.




Si vous jugez que la réponse satisfait, au sens du mot * budget détaillé +, dans ce cas les détails que nous vous demandons sont une question supplémentaire. Si, au contraire, vous jugez que cette réponse ne satisfait pas à la définition des mots * budget détaillé +, dans ce cas, c'est un refus de répondre que nous contestons et nous vous demandons d'obtenir le budget détaillé, c'est-à-dire pour chacune des activités qui sont listées dans la question elle-même, telle qu'elle avait été posée.




Souhaitons que vous gardiez à l'esprit que dans le travail que nous sommes en train d'entreprendre nous avons une tâche particulièrement ardue du fait que les données budgétaires à caractère environnemental sont éparpillées.




Le banc de la Régie mentionnait, dans la décision D




2000-102, à la page 54 - et c'est une citation que j'ai reproduite à la contestation, à l'article 5.4, que :





La Régie reconnaît aussi que les dépenses à caractère environnemental ne sont pas nécessairement clairement identifiées et peuvent se retrouver de façon diffuse dans plusieurs postes de dépenses ou encore capitalisées dans des postes d'actif. 




Donc, notre travail que nous cherchons à entreprendre en requérant les renseignements qui sont ici demandés est un travail de débroussaillage qui nous permettra d'avoir dans une... de regrouper, de regrouper l'ensemble des données budgétaires à caractère environnemental, de les analyser et de vous formuler des recommandations dans nos représentations.




J'ai parlé jusqu'à maintenant de l'item 9.1 et également 9.2, qui était... 9.1 c'était les dépenses environnementales, 9.2 c'était les dépenses en matière de recherche et développement, mais liées à des thèmes environnementaux.




L'item 9.3 de notre contestation, 9.3 touche à des questions pour lesquelles nous souhaitons obtenir des réponses quant à la planification du réseau. Les




questions que nous posons ici se rapprochent des questions 5.1 et 5.2 de la Régie de l'énergie et nous tenons à souligner que nous appuyons la demande du procureur de la Régie de l'énergie d'obtenir réponse à ces deux questions qui recoupent en partie celles que nous demandons ici.




La question que ces renseignements posent porte sur la nature du processus décisionnel de la Régie dans la présente cause. On sait que les investissements en matière de transport se planifient sur dix (10), quinze (15) ans. Les données prévisionnelles sont calculées selon un tel échéancier et c'est en fonction... elles sont basées sur différentes hypothèses macro‑économiques, énergétiques et autres quant à l'offre et quant à la demande et de cela découlent des décisions quant aux investissements qui seront spécifiquement demandés, année après année.




Des réponses que nous avons obtenues d'Hydro-Québec, il semble qu'Hydro-Québec ne croit pas qu'il est soit du ressort de la Régie dans une cause tarifaire de transport d'électricité d'examiner ce processus de planification. Selon notre compréhension, Hydro-Québec semble être d'opinion que la Régie devrait se satisfaire des demandes d'investissement spécifiques, qui sont faites pour l'année prévue, l'année deux mille un (2001), et qu'il n'est pas de son ressort




d'intervenir dans le processus de planification dont découlent les choix d'investissements, année après année.




Il a été cité tout à l'heure par mon confrère d'Hydro-Québec une décision rendue à l'occasion d'un dossier de Gazifère, qui était la décision D-99-110, révisant la D-99-09.




Je vous soumets qu'il y a des distinctions à faire avec ce précédent et qu'il est du ressort de la Régie de l'énergie, dans le cadre d'une demande tarifaire de transport, faite en vertu des articles 48 et 49, d'examiner le contexte général de planification qui sert à générer les demandes d'investissement spécifiques, pour l'année en cours.




La Régie, il me semble, ne remplirait pas son rôle si elle limitait son champ de vision à l'examen, année après année, des investissements, sans voir le portrait global de ce vers quoi l'on s'en va, si ce que l'on fait est adéquat ou non par rapport aux perspectives globales de l'offre et la demande, en matière de transport, mais qui dépendent de l'offre et la demande en matière d'énergie.




Il faut garder à l'esprit que l'article 72 de la Loi sur la Régie de l'énergie n'est pas le véhicule




approprié où cette planification peut être faite pour deux raisons : d'abord, l'article 72 prévoit que la Régie adopte des plans d'approvisionnement des distributeurs d'électricité ou de gaz; l'article 72 ne prévoit pas de tel examen pour la planification en matière de transport et le type d'examen qui est prévu à l'article 72 est un examen de l'approvisionnement en énergie alors qu'ici, on parle de planifier les besoins en capacité de transport, donc en investissement de transport.




Je vous soumets que les questions relatives à la planification du réseau, donc qui vont au-delà de l'an deux mille un (2001) et qui portent sur la période de dix (10) quinze (15) ans, qui est celle de la planification du réseau, sont pertinentes et qu'Hydro-Québec devrait y répondre.




Hydro-Québec a déjà des documents déjà constitués qui sont mentionnés à nos questions, R-3... c'est-à-dire nos questions 3-10, 3-11, 3-12, 3-13 et 3-14, qui sont en partie, en partie les mêmes qu'à 5.1 et 5.2 de la Régie de l'énergie; c'est des documents qui correspondent au tableau de la page 44 de la pièce HQT-3, document 1, d'Hydro-Québec.




Donc, ces documents sont déjà constitués et fourniraient à eux-mêmes, sans nécessiter donc de




recherche particulière d'Hydro-Québec pour constituer des réponses, fourniraient les réponses aux questions que nous avons posées.




Nous avons demandé de façon particulière - et c'est un élément au deuxième paragraphe de notre item 9.3 - nous avons demandé qu'Hydro-Québec spécifie les investissements qu'elle perçoit nécessaires sur cette période de projection de dix (10), quinze (15) ans, afin de permettre l'intégration de production distribuée, c'est quelque chose qui s'en vient, qui s'en vient au cours de la prochaine décennie qui, selon les études disponibles, nécessitent une certaine adaptation, un certain renforcement des réseaux à la fois de distribution et de transport et nous souhaitons voir ce qui est prévu par Hydro-Québec de ce côté-là, et nous aurons peut-être des recommandations à faire après avoir pris connaissance de ces réponses-là.




À l'item 9.4 de la page 9 de notre contestation, nous avions demandé - c'est le seul point où Hydro-Québec a accepté de répondre à la... de fournir la réponse manquante; nous avions demandé des précisions à Hydro-Québec quant à la politique, sa politique quant aux normes de la série ISO 9000 auprès de ses sous-contractants, Hydro-Québec a accepté de fournir la réponse qu'elle avait omis de présenter initialement,




donc nous en prenons acte.




En ce qui concerne le système E-TAG, nous souhaitons avoir les précisions qui sont demandées dans la perspective de certaines hypothèses qui sont examinées ailleurs en Amérique du Nord, quant à la possibilité d'utiliser ce système à des fins de ce qu'on appelle * Environmental Dispatching +, afin de permettre une gestion des choix de * dispatching + qui sont faits par le réseau de transport.




Nous aimerions savoir où en est l'implantation de ce système à Hydro-Québec et de là, voir si son état d'implantation permet ou non de considérer ces méthodes plus élaborées, là, qui sont actuellement examinées ailleurs en Amérique du Nord.




Je vais compléter en commentant certaines autres questions qui ont été mentionnées aujourd'hui. D'abord, quant aux questions de la Régie de l'énergie, comme je l'ai mentionné tout à l'heure, nous appuyons les questions 5.1 et 5.2 ainsi que la demande de renseignements additionnels à 6.1 et à 8.1.




Le fait que nous ne mentionnons pas les autres questions soulevées par la Régie ne signifie pas que nous ne les appuyons pas, simplement elles portent




sur d'autres sujets sur lesquels nous ne pensons pas qu'il est approprié que nous fassions des commentaires.




En ce qui concerne la demande de... la contestation du refus de répondre qui est formulée par le GRAME-UDD qui va présenter cet élément tout à l'heure, nous tenons simplement à rappeler à la Régie que GRAME-UDD demande à la Régie d'exiger qu'Hydro-Québec fournisse sa position quant à certaines interprétations faisant suite à des changements apportés par le projet de loi 116.




Nous ne nous prononçons pas sur ces demandes de la part du GRAME-UDD, mais nous rappelons à la Régie que nous avions demandé, dans le cas d'une requête en rectification, que la Régie elle-même fournisse son interprétation de ces éléments-là, afin que nous puissions avoir la certitude que certains éléments sont effectivement réglés par les amendements apportés par le projet de loi 116, ceux qui vont dans le même sens que la directive numéro 1 ou que s'il y en a qui ne le sont pas, que nous puissions connaître l'opinion ou l'interprétation de la Régie à ce sujet, ce qui nous sera utile en vue essentiellement de la plaidoirie finale, puisque ce n'est pas tellement des éléments qui font l'objet de la preuve.




Également, le RNCREQ soulève deux aspects qui... deux éléments qui se rapprochent d'une représentation, d'une part elle pose la question de l'interprétation de l'article 5 tel que modifié et ensuite, il y a certaines questions, c'est essentiellement les questions 79 à 82 du RNCREQ qui portent sur certains des mêmes sujets que nous abordons, en ce qui concerne les dépenses environnementales.




Sur ces dernières questions, nous tenons à sensibiliser la Régie au fait que notre approche, quant à nous, sur ces questions de dépenses environnementales est dirigée dans une perspective budgétaire, c'est-à-dire nous ne demandons pas à Hydro-Québec et nous ne demandons pas à la Régie d'imposer à Hydro-Québec de répondre à des questions quant à savoir si tels ou tels impacts existent ou à savoir quels sont les résultats finaux de la recherche sur tel point, ces éléments-là ce n'est pas ça que nous demandons dans le cadre de ce présent processus, nous voulons avoir des budgets. 




Nous voulons avoir l'énoncé de la politique de gestion prudente sur ces différentes questions et de là, nous ferons des recommandations, mais nous ne voudrions pas que la Régie perçoive à tort nos représentations comme étant peut-être des représentations qui se prêteraient davantage à celles




que l'on fait devant le BAPE ou celles que l'on pourrait faire en vertu de l'article 73 de la Loi sur la Régie de l'énergie.




Nous voulons que la Régie comprenne bien que nos interventions sont toujours ciblées sur son mandat de cause tarifaire et ne débordent pas de ce point-là.




En ce qui concerne l'article 5, nous appuyons les représentations qui sont faites par le RNCREQ à l'effet que les questions environnementales restent pertinentes et continuent de faire partie du mandat de la Régie de l'énergie.




Nous avions fait des représentations écrites à l'occasion de la demande de rectification il y a quelques mois à ce sujet; notre opinion est que...




D'abord, maître Morel a mentionné que l'article 5 avait été modifié de manière à supprimer les questions environnementales; c'est totalement faux. À aucun moment les mots * considérations environnementales + ne sont utilisés isolément dans les amendements apportés à l'article 5. À chaque fois, on utilise ensemble les mots * considérations économiques, sociales et environnementales +.




Donc, si l'interprétation proposée par Hydro-Québec




est que la suppression de ces considérations de l'article 5, de ces mots de l'article 5, signifie que la Régie n'a plus le droit de parler de questions environnementales, n'a plus le droit de parler de questions sociales et n'a plus le droit de parler de questions économiques, il ne reste plus grand-chose à faire.




Donc, l'un va avec l'autre. Si on interprète la suppression des mots * considérations environnementales + de l'article 5 d'une certaine manière, le même raisonnement doit être tenu pour les mots * considérations économiques + et pour les mots * considérations sociales +.




Comme on arriverait manifestement à un résultat absurde en interprétant la suppression de ces mots de l'article 5 de cette manière, il faut chercher ailleurs l'interprétation juste à donner à cet article.
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Les notions environnementales sont déjà contenues dans les autres mots qui restent à l'article 5, qu'il s'agisse des notions d'intérêt public ou de la notion de développement durable. Donc, ces questions-là ont toujours fait partie de l'article 5 et en font encore partie. Le législateur a simplement prévu que, en plus des questions que la Régie a le droit elle-même




de traiter d'office, le gouvernement peut par décret l'obliger à traiter de certaines questions spécifiques qui seraient nommées dans un décret et des questions qui seraient soit à caractère économique, soit à caractère social, soit à caractère environnemental.




La Régie aurait déjà le droit de les traiter elle-même même en l'absence de tout décret de la part du gouvernement. Mais le gouvernement peut s'assurer que certaines questions ne seraient pas oubliées en les nommant dans un décret, ce qui obligerait la Régie à en tenir compte. 




Mais même sans décret, la Régie peut tenir compte de toutes les questions environnementales, toutes les questions sociales et toutes les questions économiques qui font partie des notions d'intérêt public et de développement durable, tout cela en tenant compte évidemment de la nature de la cause.




C'est pour ça que quand, nous, nous avons fait des représentations, nous nous sommes efforcés de toujours situer ça dans un cadre budgétaire, dans un cadre tarifaire parce que nous sommes dans une cause selon les articles 48 et 49. Dans la mesure où les questions que nous vous soumettons rentrent dans ce cadre général qui est l'objet de la cause, elles sont




pertinentes. Et nous vous soumettons que la Régie doit ordonner que les réponses que nous cherchons soient obtenues.




Finalement, en ce qui concerne l'échéancier. Nous souhaitons que l'échéancier, tel que proposé dans la lettre que nous avons reçue au mois d'octobre, soit modifié en tenant compte des considérations suivantes. D'une part, nous ne savons pas si déjà l'échéance, la première après aujourd'hui, celle du vingt et un (21) novembre, si celle-ci est encore réaliste compte tenu à la fois du délai dont la Régie a besoin pour traiter des différentes demandes qui lui sont soumises aujourd'hui, et une fois que sa décision sera rendue, s'il restera du temps suffisant à Hydro-Québec pour fournir les réponses additionnelles prévues à cette décision.




Donc, ces délais, nous ne connaissons pas le délai dont la Régie a besoin, nous ne connaissons pas le délai dont Hydro-Québec a besoin par la suite. Nous souhaiterions nous assurer qu'il soit suffisant de manière à notamment à ce que les réponses puissent être bien fournies et éviter qu'en toute bonne foi qu'Hydro-Québec soit obligée de demander un dépassement du délai comme, légitimement, Hydro-Québec a pu le demander la dernière fois.




Une fois les réponses obtenues, nous souhaiterions et nous rejoignons le RNCREQ dans ce sens, nous souhaiterions avoir un délai de cinq semaines entre le moment où les réponses finales sont fournies et le moment où la preuve des intervenants doit être déposée. Nous aimerions que vous gardiez à l'esprit que les questions pour lesquelles nous attendons encore des réponses portent sur des éléments fondamentaux de notre preuve. Ce n'est pas des simples questions de détail qui peuvent être reléguées à la fin et rapidement complétées lorsque les réponses seront obtenues. C'est des pans entiers de notre preuve qui ne peuvent pas être écrits tant que ces réponses ne sont pas obtenues.




Notre objectif est de pouvoir vous fournir un produit de qualité à la fin. Donc, pour cela, nous avons besoin, une fois les réponses obtenues, d'avoir le temps de les analyser, avoir le temps de faire les discussions au niveau de notre équipe de travail pour produire la preuve. Et nous pensons qu'un délai de cinq semaines n'est certainement pas trop compte tenu de l'ampleur du travail qui est attendu.




Je veux finalement revenir juste sur un point qui avait été mentionné par mon confrère d'Hydro-Québec, qui était la décision, il avait cité la décision D‑9940, où il avait été mentionné que des demandes de




renseignements, écrites si je comprends bien, avaient été refusées au motif qu'on pouvait toujours demander les mêmes renseignements au moment du contre-interrogatoire. 




Ce n'est pas une solution pratique, ce n'est pas une solution réaliste compte tenu du fait qu'il y a des échéances, on est déjà... on est en train de fixer les tarifs pour deux mille un (2001), déjà on sera passé le premier (1er) janvier deux mille un (2001) lorsqu'ils seront établis. Il y a d'autres causes qui attendent dont celle de distribution qui devra être faite également en deux mille un (2001). On ne peut pas se retrouver dans la situation où notre preuve sera incomplète. Qu'allons-nous faire? Nous allons laisser des chapitres en blanc dans notre preuve? Nous allons attendre le contre-interrogatoire pour poser les mêmes questions que celles qui sont formulées ici?




Évidemment, comme l'a souligné maître Tardif, elles ne pourront pas être répondues verbalement immédiatement. Donc, Hydro-Québec prendrait un engagement pour les fournir à la fin de l'audience. Et après ça qu'est-ce qu'on fera? Est-ce que, serons-nous obligé de demander un délai pour produire un complément de preuve, un complément de rapport d'expert pour intégrer les éléments nouveaux qui




auront été mis là? Et de là, est-ce que Hydro-Québec souhaitera que notre expert revienne une deuxième fois pour être interrogé sur éventuellement sur ces éléments nouveaux?




Cela ne permettra pas de gérer de façon pratique l'audience. Je pense qu'il y a des considérations pragmatiques qui ne se posent pas nécessairement dans le cadre d'un procès de droit civil, mais qui doivent se poser ici devant un tribunal qui a une mission, qui doit aboutir à un résultat dans l'intérêt public. Et que lorsque nous avons une audience comme celle d'aujourd'hui qui permet d'obtenir les réponses manquantes ou des compléments de réponses d'utiliser ce processus pour permettre aux données requises par les intervenants d'être à leur disposition et d'être à leur disposition avant la production de leur mémoire pour qu'ils puissent l'intégrer. Je vous remercie.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Oui, Maître Tardif.




REPRÉSENTATIONS DE Me CLAUDE TARDIF :




Avec la permission, j'aimerais apporter deux précisions à notre réponse sur l'échéancier, parce qu'on nous a dit qu'on n'avait pas été clairs. Donc, je l'ai écrit, je vais le lire. Donc, comme ça, ça va




être notre position claire.




On a vérifié auprès de nos experts et des autres membres de l'équipe de travail au dossier. Un, on n'a aucun problème avec le dernier échéancier proposé par la Régie. Deux, on n'a aucun problème à regarder et à considérer un nouveau calendrier, un nouvel échéancier, sauf qu'on ne peut pas être disponible pour audition entre le cinq (5) et le neuf (9) mars deux mille un (2001) inclusivement. C'est la remarque qu'on voulait vous faire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Le prochain intervenant par ordre alphabétique, c'est Gazoduc TQM. Je comprends qu'il n'est pas là. Ensuite, il y a GRAME-UDD.




REPRÉSENTATIONS DE M. YVES GUÉRARD




pouro le GRAME-UDD :




Bonjour. Yves Guérard, GRAME-UDD. Bon. On va parler d'abord de notre contestation de réponses d'Hydro-Québec. La décision D-2000-102 était claire. Les GRTA's faisaient partie des questions à débattre et l'uniformité territoriale de la tarification n'impliquait pas nécessairement une allocation uniforme des coûts ni des tarifs. Bon. La Loi 116 est venue un peu embrouiller tout ça, et on pouvait se demander si les sujets que je viens de mentionner




faisaient toujours partie des questions à débattre.




À la page 10 de sa décision 2000-142, la Régie nous a donné une sorte de directive sous forme d'énigme comme le sphinx. Ça vaut la peine, je pense, de le relire. 




Donc, 2000‑142 page 10. La loi modificatrice du seize (16) juin deux mille (2000) devra être prise en compte par la Régie, le transporteur d'électricité, et les intervenants dans la mesure où elle modifie la portée de la décision D‑2000‑102. Le dossier R‑3401‑98 se poursuivra donc en tenant compte de ce nouveau cadre juridique qui ne crée aucune ambiguïté. Il n'y a donc pas lieu de rectifier ou de clarifier à cet égard la décision D‑2000‑102.




On a essayé d'avoir une clarification du côté d'Hydro-Québec qui aussi, dans nos questions, qui aussi nous a semblé nous faire une réponse en forme d'énigme. Puis en réponse à notre contestation de sa réponse, Hydro-Québec nous dit qu'elle ne nous donnera pas un * preview + de sa plaidoirie, puis laisse entendre que c'est à la Régie de nous répondre, pas à eux, pas à Hydro-Québec. Bon. Peut-être que c'est à Hydro, peut-être que c'est à la Régie.




Tout ce qu'on a jusqu'ici, c'est une énigme vraiment difficile à résoudre. De toute façon, là, que ce soit à Hydro ou à la Régie, de toute façon, là, comme on est en contestation, ça passe par la Régie. Puis il me semble qu'on aurait besoin d'une indication. C'est important parce que ce sont des sujets lourds, selon nous plus lourds que tout le reste réuni dans ce dossier-là. C'est important aussi pour assurer la pertinence de notre preuve de façon très terre à terre. Finalement, c'est important parce que le sphinx dévorait tous ceux qui ne trouvaient pas la bonne solution à l'énigme. Il faut donc comprendre notre nervosité à ce sujet-là.




Quant à l'échéancier proposé le douze (12) octobre par la Régie, il nous convient plutôt très bien. On pourrait peut-être le bonifier, mais là ce serait un caprice pour nous, un caprice, un tout petit peu en retardant d'une semaine ou quelque chose comme ça la date de dépôt des preuves des intervenants. Ce serait une modification mineure, sans cascade de report parce que la période des fêtes vient agir comme un tampon. De toute façon, on peut vivre avec la proposition du douze (12) octobre. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Guérard. Le prochain, c'est NYPA. Je comprends que maître Pepin n'est pas ici. Option




consommateurs.
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M. FRANÇOIS TANGUAY :




C'est parce qu'on se disait que le C venait avant le P.




REPRÉSENTATIONS DE Me ÉRIC FRASER 




pour Option Consommateurs :




Éric Fraser pour Option consommateurs. Je vous remercie parce que j'étais à la veille de suggérer à mon client de changer de nom pour avancer dans l'ordre de présentation un peu... 




LE PRÉSIDENT :




L'Association des consommateurs...




Me ÉRIC FRASER :




Je vais aborder la question des contestations pour commencer. Bon, évidemment, il y a essentiellement quatre questions auxquelles nous n'avons pas obtenu de réponses qui font l'objet de cette contestation-là. J'aimerais faire remarquer qu'il s'agit toutes de questions qui portent sur la question de l'allocation des coûts et accessoirement, de la structure tarifaire.




Quel est l'objectif de ces questions? Il y en a essentiellement deux. C'est permettre une analyse




adéquate de la proposition de la demanderesse Hydro-Québec à l'égard de la méthodologie d'allocation des coûts. Et, le deuxième objectif, c'est de permettre, à partir d'informations, de vérifier, d'analyser d'autres méthodologies qui existent déjà par ailleurs. Le cas échéant, évidemment, d'en faire une proposition formelle.




Or, la preuve tant présentée au soutien de la requête que suite aux réponses aux demandes de renseignements ne nous permet pas de réaliser cet exercice. On ne peut pas réaliser cet exercice parce que la proposition d'Hydro-Québec est relativement simple, on alloue à la demande en fonction de la simple pointe annuelle. 




Or, de ce paramètre, il est difficile à partir des informations qui nous sont données dans le cadre de ce paramètre de faire des analyses, premièrement, du caractère adéquat de cette proposition-là ou de toute autre proposition qui pourrait être valide.




Et à cet égard, je reviens à une question de fardeau de preuve. Si nous ne bénéficions pas de suffisamment d'éléments pour être en mesure de porter un jugement éclairé sur la méthodologie qui est proposée, Hydro-Québec ne rencontre pas son fardeau. D'autre part, il ne faut pas oublier qu'on est dans une première




audience tarifaire, on n'est pas devant une méthodologie qui a été adoptée il y a plusieurs années, qui a été éprouvée, qui a été raffinée.




Or, personne conteste le caractère fondamental de la question de l'allocation des coûts dans toute cause tarifaire. A fortiori, dans le cadre de la première cause tarifaire, il nous apparaît fondamental de pouvoir accéder à plus d'informations de sorte d'avoir un meilleur débat et peut-être de faire des propositions alternatives. Il ne faudrait pas oublier que des propositions alternatives permettront aussi de valider, ou permettront à Hydro-Québec de valider sa propre proposition ou de la comparer.




Ma cliente croit que, au terme du processus, la méthodologie qui sera retenue devra posséder un certain caractère de, j'allais dire durabilité, là, mais ça fait référence à développement durable, mais un caractère, la méthodologie de l'allocation des coûts, on ne peut pas la recommencer à chaque année. Donc, celle sur laquelle nous allons débattre lors de cette audience-là doit être très solide. Donc, c'est quelque chose qui sera raffinée, mais il ne faudra pas refaire le débat.




Ce qui m'amène plus précisément à la question 1 où Option consommateurs demande que l'on procède à une




classification du travail de fonctionnarisation qui avait déjà été requis par la Régie. Et comme l'affirmait maître Morel, bon, il ne s'agit pas d'un exercice, il n'y a absolument rien de révolutionnaire là-dedans, c'est la méthode qui a été adoptée, et on a fait circuler la décision de l'OEB en ce qui concerne OHNC, la première décision tarifaire suite à la décision d'ouvrir le marché ontarien de l'électricité.




Donc, l'exercice qu'on demandait dans cette question-là est d'autant plus raisonnable, selon nous, qu'il a été appliqué dans une juridiction qui ressemble à la nôtre, mais je crois que ce n'est pas aujourd'hui qu'on devra faire ce débat-là. Mais on exclut tout de suite, il ne s'agit pas d'un exemple qui est tiré de la distribution d'électricité dans le désert du Nevada, il s'agit d'un exemple de distribution d'électricité dans la province voisine qui procède à une déréglementation du marché, et il y a plusieurs similitudes.




Vous allez m'excuser juste un instant, j'ai oublié unpapier...




Évidemment, la question 1 est en lien direct avec les questions 2.h) et 2.i) qui sont les questions sur l'obtention des pointes non coïncidentes. Donc, il va




de soi que la pertinence de l'une emporte la pertinence de l'autre puisqu'il s'agit de deux outils à utiliser si on veut faire une évaluation d'une méthode d'allocation des coûts par fonction.




En ce qui concerne l'argument d'Hydro-Québec à l'effet qu'elle a répondu aux questions de la Régie, bien, je réfère quand même, je vous réfère à la page 62 de la décision D‑2000-102 où il est assez clair que la Régie porte une attention très importante à la question de la méthodologie d'allocation des coûts et que la question 1 où on demande une classification s'inscrit tout à fait dans la foulée des demandes spécifiques qui avaient été demandées dès la décision 2000‑102. On ne sort pas du cadre, mais alors là, pas du tout.




En ce qui concerne les questions 2.f) et g) ainsi que de 2.h) et i) où la réponse qu'on nous a donnée était que l'information n'était pas disponible. Nous rétorquons à ça que cette information se doit d'être disponible et c'est d'ailleurs l'une des réactions qu'on a eue de nos experts lorsqu'on leur a communiqué l'information, c'est, comment se fait-il que ce type d'information-là n'est pas disponible? Et c'est la raison pour laquelle on demande à la Régie d'ordonner à Hydro-Québec de faire en sorte que cette information-là soit disponible. 




Elle doit être disponible pour cette audience-ci, évidemment parce qu'il s'agit de la première audience tarifaire en matière de transport et que toute méthodologie d'allocation des coûts est très importante dans une audience tarifaire. Non seulement ça, mais elle doit être disponible pour l'avenir aussi. C'est le type d'information qui nous apparaît comme fondamental à obtenir pour faire des analyses par la suite.




Et il va de soi que Hydro-Québec a toute l'information pour rendre disponible cette information ou l'extraire. Je vous réfère à ce sujet-là aux documents qui nous ont été donnés lors de la séance d'information technique, la troisième séance d'information technique, les pages 9 à 12, où on nous explique la méthodologie pour la prévision de la demande, et il va de soi que, parmi la panoplie d'outils et d'informations qui sont utilisées dans ce contexte-là, qu'on peut aller chercher les informations soit sur une ventilation par catégorie des pointes coïncidentes mensuelles et annuelles ou sur les pointes non coïncidentes.




LE PRÉSIDENT :




Maître, je vous signale que lorsque vous faites référence aux séances d'information, ce n'est pas en preuve. Et nous n'en avons pas une connaissance




judiciaire de ça.




Me ÉRIC FRASER :




Alors, je ferai suivre le document de la séance d'information auprès du Banc. Est-ce que ça vous satisferait?




LE PRÉSIDENT :




Ce n'est pas que je veux me satisfaire; je veux juste vous signaler en passant que vous argumentez sur quelque chose qui n'est pas à notre connaissance.




Me F. JEAN MOREL :




Et que de plus, maître Fraser doit s'en souvenir, il avait été à tout le moins indiqué et apparemment non convenu que les informations qui étaient distribuées, et présentées et discutées dans les séances d'information ne devaient pas constituer ou ce n'était pas l'intention d'Hydro-Québec qu'elles constituent la preuve dans la présente cause tarifaire; si vous vous souvenez bien.




Me ÉRIC FRASER :




C'était à titre illustratif par ailleurs, parce que... Je suis convaincu que si on se réfère à la preuve qui a été présentée en ce qui concerne les prévisions de la demande, on retrouvera essentiellement les mêmes outils et les mêmes




informations. C'était par souci de présentation que je me référais aux documents de la séance technique puisqu'il s'agissait de documents Power Point, mais à ce moment-là je vous référerai à la preuve, et je n'ai pas la cote présentement, je n'ai pas fait l'exercice, mais sur la prévision de la demande dans le dossier tarifaire que vous avez en votre possession.




Et j'aimerais faire une rectification sur les propos de maître Morel, et qui appuie un peu notre demande de renseignements. On ne peut pas faire de présomption a priori que nous allons présenter une preuve à l'effet que la méthode qui a été adoptée en Ontario serait une méthode qui devrait être adoptée ici. Non, en effet, on n'a pas fait de décision quant au type de preuve qu'on pourrait présenter de manière précise puisqu'on ne possède pas l'information qui nous permet de faire une analyse, si on veut, comparative des différentes méthodes qui pourraient être appliquées à TransÉnergie. Ce qui vient, selon nous, appuyer le fait que ces informations-là sont quand même... premièrement, elles sont pertinentes, cela va de soi, mais elles sont aussi importantes selon nous pour une analyse adéquate de l'ensemble de la preuve.




En ce qui concerne les questions supplémentaires,




effectivement, il n'y avait pas des justifications outre mesure à l'appui de nos questions supplémentaires. Par ailleurs, on tient à vous préciser qu'elles sont relativement précises puisqu'elles ne concernent qu'un seul sujet, il s'agit du fonds de roulement réglementaire. Elles font directement suite à la question 17 de la première demande de renseignements d'Option consommateurs qui demandait à Hydro-Québec de déposer une étude des délais de recouvrement des dépenses, ce qu'on appelle souvent l'étude de * lead and lag study +.




Et ce qui nous a été fourni, en fait selon ce que mon client m'indique, ne correspond pas à ce que l'on retrouve habituellement au soutien d'une requête tarifaire et donc, nos questions visent en l'absence d'une étude conforme aux règles de l'art et qu'on retrouve habituellement dans un dossier tarifaire, donc en l'absence de cette étude-là, on a posé des questions nous permettant de mieux comprendre le fonds, toute la question du fonds de roulement réglementaire que demande Hydro-Québec.




Et en ce qui concerne l'échéancier, on a simplement un commentaire à l'effet que le délai qu'il y a entre la réponse d'Hydro-Québec si on lui ordonne de répondre aux questions identifiées dans notre




contestation et le délai de production de la preuve nous semble un peu court; je crois que c'est un tout petit peu plus que deux semaines. Cela nous semble un peu court, on préférerait avoir un petit peu plus de temps de l'ordre de trois semaines ou un petit peu plus. C'est à la demande de nos experts que je vous avise de ça.




Alors, ce sera nos commentaires. Je vous remercie. Voulez-vous qu'on cote la décision de la Régie? Oui. OC est rendu à 1. Évidemment, on espère aller plus loin si on a un petit peu plus d'informations.




J'aimerais coter la décision de l'Ontario Energy Board; nous sommes rendus à OC-1... Évidemment, on espère aller plus loin si on a plus d'information.




OC-1 :
Décision de Ontario Energy Board.




LE PRÉSIDENT :




Alors, si j'ai bien compris... il était question de savoir si on suspendait immédiatement ou...




Me PIERRE TOURIGNY :




Ça m'est parfaitement égal, Monsieur le Président, je ne peux pas vous aider beaucoup là-dessus.

LE PRÉSIDENT :




Alors, on peut s'entendre. Maître Neuman, vous...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Sur la question de la production des documents relatifs qui ont été déposés lors des séances d'information, j'aurais juste simplement un commentaire à faire puisque maître Morel et le procureur d'Option consommateurs ont fait des remarques là-dessus. C'est très bref, c'est juste une minute, simplement pour indiquer notre compréhension du statut de ces documents et de la capacité de les produire au besoin.
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LE PRÉSIDENT :




Écoutez, vous n'avez pas soulevé la question dans votre argumentation aujourd'hui.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Ce n'est pas dans notre argumentation mais peut-être que nous aurons à les produire dans notre preuve, et simplement, notre position est simplement à l'effet que la Régie n'en a pas connaissance judiciaire actuellement, ils ne sont pas encore déposés, mais rien ne s'oppose à ce qu'une partie les cite et les produise dans sa propre preuve, ce sont des documents qui ne sont pas confidentiels.




LE PRÉSIDENT :




Écoutez, je pense que l'idée des séances d'information était de permettre à Hydro-Québec de transmettre l'information le plus facilement possible et on avait rendu des décisions à l'effet que ça ne devait pas faire partie de la preuve. Ce matin, on a introduit de la preuve et il n'y a pas eu d'objection de la part d'Hydro-Québec, je n'ai pas à me prononcer là-dessus mais, par contre, je sais très bien que l'idée qui était en arrière de ça, c'est que si on voulait que des gens se parlent, il fallait mettre un encadrement exceptionnel.




Et c'est ce qui s'est passé, et je pense que pour nous, on va maintenir les positions qu'on avait prises là-dessus. C'est un encadrement exceptionnel pour une chose exceptionnelle. Maintenant...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Mais notre compréhension, c'est que...




LE PRÉSIDENT :




... on ne forcera pas Hydro-Québec à s'objecter, mais s'il y a des objections...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Notre compréhension est que ces documents ne sont pas confidentiels et que nous avons autant le droit de




les produire que n'importe quel autre document d'Hydro-Québec que l'on pourrait trouver dans leur centre de documentation, par exemple, il n'y a pas de, il n'y a aucune confidentialité à laquelle nous nous sommes engagés dans les séances d'information, à ce que je, quant à ces documents-là.




LE PRÉSIDENT :




Je vous dis que l'objet des séances d'information était de faciliter la communication et des informations qui ont été introduites étaient protégées par des décisions. De mémoire, on en a parlé deux fois, je pense, dans 99-205 et 99-09, que ces informations-là étaient, n'avaient pas à être produites en preuve. Alors, vous pouvez argumenter votre point mais même si ce n'est pas estampillé * Confidentiel +, je pense qu'il y avait un objectif en arrière de ça. Et je pense que c'était important de préserver cet objectif-là.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny, on vous écoute.




REPRÉSENTATIONS DE Me PIERRE TOURIGNY,




pour Ontario Power Generation :




Pierre Tourigny, pour Ontario Power Generation. Monsieur le Président, Messieurs, je voudrais rappeler tout d'abord que le but de nos questions était d'établir la transparence dans le processus dans son entier, et plus précisément sur les sujets qui nous intéressaient, c'est-à-dire l'accès au système de transmission et quelques explications aussi sur l'allocation des coûts.




Il faut comprendre, et je crois que mes collègues d'Hydro-Québec comprendront facilement que l'entité TransÉnergie est une entité qui est fonctionnellement séparée, mais seulement fonctionnellement séparée, d'un monopole intégré, qui l'est toujours. Question de confiance des participants, non seulement au marché d'abord et peut-être aussi à cette cause.




Quant à nous, c'est non seulement un besoin mais c'est un droit aussi, dans la cause, droit que nous avons de connaître le système, de connaître les processus, avant de pouvoir les commenter, pour les critiquer ou les louer.




L'information sur quatre questions, nous avons contesté les réponses. La première, c'est la question 3 à la partie 2, où nous avions demandé, sous forme de tableau, différentes informations. Je vous dis d'abord que l'information que nous recherchons existe




ailleurs et est disponible ailleurs sur d'autres oasis et que ce que nous voulons faire ici, c'est nous assurer de la disponibilité, et de la disponibilité la plus facile possible, j'oserais presque dire de la visibilité, de l'information.




Quelle est cette information? C'est la capacité réelle des interconnexions à différents moments ou, en fait, en tout temps de l'année. La capacité réelle, par là, on entend la capacité nette, c'est un peu un anglicisme, mais une fois avoir déduit, après avoir déduit les contrats à long terme, un an et plus, et nette aussi de certaines restrictions techniques sur les chemins choisis ou offerts.




Nous voudrions connaître la méthode de calcul de cette capacité réelle disponible et on voudrait aussi que soit indiquées, afin de pouvoir connaître et évaluer la méthode de calcul, les valeurs techniques impliquées.




Je n'apprends rien à mes collègues et à leurs clients, mes collègues d'Hydro-Québec, en leur remettant ici, c'est des choses qui viennent, c'est ce qu'il y a de plus ordinaire, de * BC Hydro - Grid Operations & Inter-Utility Affairs +, ça, c'est sur les sites. Alors je me permets d'en remettre ici, j'en ai un bon nombre, je pense qu'il m'en reste




quinze ou quatorze maintenant. Et on peut regarder là-dedans que certains calculs sont faits, les définitions sont données, on dit la valeur pour telle chose ici est à zéro, ainsi de suite. On ne cherche rien de plus que l'information qui existe et qui est disponible dans d'autres sites.




LE PRÉSIDENT :




Vous étiez rendu à quelle cote?




Me PIERRE TOURIGNY :




Nous en serions à OPG-1, je crois, en liasse.




OPG-1 :
En liasse, * BC Hydro - Grid Operations & Inter-Utility Affairs + et * Total Transmission Capability, Transmission Reliability (TRM) & Available Transmission Capability (ATC).




Me PIERRE TOURIGNY :




Encore une fois, nous ne cherchons évidemment pas quelque sombre avantage de marketing sur quiconque, c'est tout simplement pour connaître la façon dont est établie la véritable capacité disponible à un moment X qui pourrait faire l'affaire d'un commerçant en énergie à l'époque qu'il choisit. Ça, c'est la première question.




Nous insistons donc pour que soit donnés, pour les diverses interconnexions, ces chiffres-là. Je le répète pour ne pas qu'il y ait de méprise : c'est la capacité réelle nette des contrats à long terme et des restrictions techniques, de même que la façon de connaître et de calcul de ces restrictions techniques. C'est tout, ça ne va pas plus loin que ça pour le moment.




Une autre question sur laquelle nous insistons, c'est à la partie 4 de nos questions, c'est la question 4.1, et là, je crois qu'il y a eu incompréhension. La question elle-même, que l'on retrouve, et sa réponse, que l'on retrouve à HQ-13, document 13, page 20, la question portait sur les objectifs des principes et les procédés; le mot employé en anglais, c'est * process +.




On nous a très patiemment et gentiment répété la preuve qui avait déjà été déposée et que, soit dit en passant, nous avions comprise. Quand on parle procédé ici, et peut-être qu'on aurait dû être beaucoup plus précis, le procédé, c'est comment, en pratique, est alloué le rabais sur une capacité quelconque.




Étant donné que nous n'avons vu nulle part dans la preuve l'existence d'une véritable enchère, vous savez, en matière gazière par exemple, il y avait le




* bid week +, on savait que la dernière journée du mois, tous et chacun y allaient et c'est là que se faisaient des échanges et c'est comme ça que se faisait le prix du gaz pour le mois à venir.




Ça n'existe pas ici, alors en l'absence de pareil * bid week +, ça pourrait, remarquez, être un * bid day + pour une semaine, ou un * bid hour +, on nous laisse entendre que la décision d'accorder à une partie la capacité pour une route quelconque, et à un rabais quelconque, est laissée à la discrétion de l'opérateur, ou enfin d'un officier quelconque, de TransÉnergie, en devoir ce jour, cette semaine ou ce mois-là.




Et je souligne que si c'est le cas, et si seulement sa discrétion est en jeu, bien qu'elle soit basée sur son estimation probablement, ce qu'on pourrait appeler le * market view + de ce que les prix seraient dans les marchés visés par le commerçant qui demande un rabais, bien qu'on nous le dise, c'est très simple. Nous pourrons évidemment commenter, en argumentation, cette façon de procéder mais il sera en preuve que, effectivement, c'est la volonté, ce qu'on pourrait qualifier peut-être de * educated guess + de l'opérateur en question sur ce que seront les marchés et ce qu'il peut extraire à un moment X de sa capacité, extraire comme revenus s'entend.




Si, par contre, il y a des barèmes, des pourcentages, minimums, à différentes dates, peut-être quinze jours avant le début du mois, on permet tant, une semaine avant le début du mois, on permet un autre pourcentage, avant la période visée par le contrat suggéré, ou le contrat demandé, bien qu'on le dise aussi et qu'on donne, qu'on publie tout bonnement les barèmes que doivent suivre les gens qui prennent les décisions, les personnes qui vont décider que monsieur X peut avoir sa capacité pour une semaine, de telle date à telle date, à soixante-dix (70 %) ou à cinquante pour cent (50 %) de rabais.




S'il existe de pareilles directives, qu'on les publie pour que tout le monde y ait accès et que l'on comprenne, par exemple, après coup, que si les, que les barèmes sont tels qu'on peut, par exemple, refuser la capacité que quelqu'un veut avoir à cinquante pour cent (50 %) aujourd'hui mais que, dans quatre jours, les circonstances et les barèmes prévoient qu'on pourrait la laisser à moindre coût, par exemple, pour ne pas que les gens aient l'impression que c'est à la tête du client, ou pour d'autres sombres raisons, qu'on accorde à un autre un peu plus tard un rabais qu'on a refusé plus tôt à une autre personne.




Encore une fois, transparence, s'il existe des




barèmes reliés au temps et aux pourcentages, qu'on les publie. Et si, encore une fois, ça ne tient qu'à la discrétion de l'officier en question, selon son * market view + de ce que vaudra sa capacité en fonction de ce que sera le marché dans une région visée, qu'on le dise aussi, ça sera une réponse adéquate à notre question.




Troisième question, toujours dans la partie 4, notre question 4 a). On a bien lu, évidemment, les références, on les a comprises, je crois. Et la suggestion que je fais à Hydro-Québec, c'est que si la raison pour le choix en question prévu à la question et à la réponse est simplement qu'on voulait un résultat, c'est-à-dire qu'on voulait que le court terme soit à la base plus cher que le long terme, et parce qu'on donne plus de valeur à un contrat à long terme, un contrat de longue durée, qu'à un contrat court terme, qu'on le dise.




Si jamais cette valeur n'a pas été calculée, ou n'est pas calculable, j'entends par là la valeur accrue d'un contrat à long terme, qu'on le dise. Si elle a été calculée, qu'on donne le calcul. Et si, en conséquence, on a choisi une méthode d'établissement d'un tarif à court terme, les douze pointes par exemple, parce que ça produisait le résultat voulu, sans autres justifications, qu'on le dise aussi. Il




n'y a pas de cachette, on fera nos commentaires évidemment, mais il n'y a pas de cachette à faire là-dedans.




Dans la même veine de pensée, à la partie 4, à la question 6, si encore une fois la seule raison est de s'assurer qu'on décourage en somme le plus possible le court terme, qu'on le confirme ici puis ça répondra à notre question complètement. Si, par exemple, à l'interruptible, le taux horaire, on croit que la crainte de se faire couper en somme par interruption forcera les usagers à aller à d'autres tarifs, par exemple le tarif quotidien, et que c'est la seule raison qui fait que certaines façons de, certains tarifs ne sont, en définitive, pas vraiment disponibles, bien qu'on le confirme aussi. Si c'est la seule logique, qu'on le dise.




C'est ce qui était effectivement visé par nos questions. Elles n'ont pas trouvé réponse, à notre avis. Et on demande que réponse soit donnée, tout bonnement. J'en ai suggéré plusieurs, je me trompe peut-être complètement, il y a peut-être des calculs très savants derrière chaque choix, je ne les ai pas vus, mon client non plus.




Cependant, si, encore une fois, c'est basé sur une volonté de favoriser un genre de contrat plutôt qu'un




autre, bien ça se dit tout bonnement, sans essayer de trouver autre chose que des, autre raisonnement, c'est-à-dire de dire : * Bien, écoutez, ça donnait le résultat qu'on voulait globalement puis c'est comme ça qu'on l'a fait. + Ça va nous satisfaire, encore une fois on aura des commentaires mais cela devra nous satisfaire.




Ce sont mes seuls commentaires sur nos contestations, je n'ai pas d'autres questions supplémentaires qui ont été soulevées par les réponses d'Hydro-Québec. Et quant à l'agenda, bien nous trouvons, nous aussi, que le sept (7) décembre est un peu vite après le vingt et un (21) novembre, mais évidemment, nous allons réagir en fonction de ce que la Régie décidera. C'est tout.

15 h 40




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tourigny. Nous avions prévu une petite pause, alors il est et vingt (15 h 20) alors à moins vingt-cinq (15 h 35). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


--------------------




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Alors, le ROEE, je pense qu'ils ne sont pas ici et le




RNCREQ, on avait déjà... je pense que vous êtes, c'est à votre tour de nouveau?




Me HÉLÈNE SICARD :




À mon re-tour, c'est ça.




LE PRÉSIDENT :




À votre re-tour, parce que l'autre après c'est SCGM et je comprends qu'il n'est pas ici non plus. Est-ce que vous êtes plus confortable debout ou assise?




Me HÉLÈNE SICARD :




Je suis, en fait, plus confortable debout.




LE PRÉSIDENT :




Ah, bon.




Me HÉLÈNE SICARD :




Parce que c'est plus fatigant, mais c'est plus confortable.




REPRÉSENTATIONS DE Me HÉLÈNE SICARD




poue le RNCREQ :




Alors, je vais d'abord exprimer au Banc ma surprise quant aux commentaires de maître Morel à l'effet qu'il n'est pas prêt à répondre à nos commentaires sur la notion ou le fait que l'environnement devrait faire partie de la preuve et sur l'application de




l'article 5.




Notre lettre a été... était très explicite, je pense, faisait suite, selon ce que j'ai compris de mon client à des commentaires qui avaient été déjà faits préalablement, dans des dossiers connexes et vous avez vous-même fait référence au mois de juin, et il a notre lettre en main, donc, depuis le vingt-trois (23) octobre, ce qui fait dix (10) jours.




La décision 99-11 qui est une décision très intéressante et où j'avais eu le plaisir de plaider l'article 5 pour le RN, d'ailleurs, est une décision - pour informer le banc un petit peu sur l'historique - qui s'est faite dans le contexte suivant.




SCGM, dans sa cause tarifaire de l'époque, avait refusé de répondre à certaines des questions du RN sur la base, entre autres, que l'environnement ne faisait pas partie du débat tarifaire.




J'avais donc fait suivre, par une lettre à la Régie, une demande que la Régie oblige SCGM à répondre à nos questions. Ma lettre avait été envoyée sur ce sujet-là - si ma mémoire est bonne, vous me pardonnerez une journée d'erreur, mais - le vingt-huit (28) septembre, demandant des réponses à nos questions,




invoquant entre autres l'article 5 et l'article 49.10 et il y avait un débat également sur l'article 72 de l'époque, qui prévoyait le plan de ressources.




Nous avons su que SCGM entendait contester l'article 5 par une lettre datée du dix-neuf (19) octobre, soit deux jours avant le début des audiences et je vais vous dire qu'on était prêt à plaider et SCGM également.




Je comprends que les dossiers se déboulent devant la Régie et qu'il y a bien des choses à faire, mais il est courant - malheureusement, sauf qu'il est courant - qu'on se retrouve avec des points de droit administratif qui doivent être débattus devant vous, souvent avec de très courts délais et on se prépare, nous, les intervenants.




Je me souviens également que dans le dossier tarifaire de SCGM de l'année dernière, qui, si je ne me trompe pas, est 3426, SCGM avait fait une opposition au dépôt de preuve de ARC/FACEF et là encore, on avait été notifié au début des audiences qu'ils entendaient contester le début de preuve, et on a contesté, et le débat s'est fait devant la Régie de façon presque immédiate.




Maître Morel a eu amplement d'avis et de temps de




réaction, ce n'est pas nouveau, il fallait s'y attendre; alors, je ne pense pas qu'il puisse plaider la surprise pour n'avoir aucun commentaire à faire sur ce qu'on a à dire.




Peut-être devrait-on comprendre qu'il ne conteste pas notre interprétation, mais au cas où il aurait une réponse à me faire, je vais vous faire part d'un complément par rapport à ce qu'il y a dans notre lettre.




On est, aujourd'hui, dans une cause tarifaire. Ce que la décision 99-11 nous a expliqué très clairement, c'est que le développement durable, donc environnement, économie et social, sont et doivent être la toile de fond de toute cause tarifaire. La citation est dans la lettre que je vous ai envoyée.




Il est évident que quand le RN va parler d'environnement, il n'en parle pas dans un vase clos isolé, il en parle et il aura des représentations à faire qui vont s'intégrer aux préoccupations économiques et sociales.




Dans une décision, la décision D-99-19, qui est la décision sur les petites centrales sur les interventions, la Régie, suite aux représentations des intervenants, a d'ailleurs décrit comme suit le




RN :





Le RNCREQ possède un intérêt caractérisé pour se voir reconnaître la qualité d'intervenant de par sa mission qui est assurer la conciliation des intérêts environnementaux, sociaux et économiques, mission qui le lie aux questions énergétiques, en raison du rôle particulier que joue l'énergie dans les efforts de préservation et d'amélioration de l'environnement et de son importante de premier ordre pour le développement économique, environnemental et social de chacune des régions du Québec. Traitant particulièrement de la problématique régionale, le RNCREQ a démontré un intérêt distinct suffisant de l'ensemble des groupes de défense de l'environnement.



C'était à la page 5 de cette décision-là. Le RN a signé un protocole d'entente qu'il avait soumis au gouvernement du Québec avec le ministère de l'Environnement et de la Faune, où on décrit sa mission comme suit :





Considérant que les conseils régionaux de l'environnement - ci-après appelés * CRE + -





ont le mandat de contribuer au développement d'une vision régionale de l'environnement et du développement durable, et de favoriser la concertation de l'ensemble des intervenants régionaux en ces matières.



Un peu plus loin, au paragraphe 3(2) :





Le RN a pour mandat de contribuer au développement et à la promotion d'une vision globale du développement durable au Québec.



La nécessité de répondre aux questions qu'on a posées et l'argument que je vous fais...




LE PRÉSIDENT :




Maître Sicard, est-ce que c'est possible de parler un peu plus près du micro? Parce que tantôt vous avez parlé, là, puis je ne vous entendais vraiment plus, là.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pouvez-vous m'interrompre si ça se reproduit...




LE PRÉSIDENT :




Oui, je vais...




Me HÉLÈNE SICARD :




... je vais me déplacer.




LE PRÉSIDENT :




... vous faire signe, parce que...




Me HÉLÈNE SICARD :




Bien, je ne peux pas toujours regarder, mais... O.K.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui, le principe avec ces micros, c'est qu'il faut parler vraiment de face. On va essayer de vous trouver un micro avec un bras horizontal, là, pour l'avenir.




Me HÉLÈNE SICARD :




Pour demain matin? O.K. Alors, ce que je disais, c'est que le débat qu'on soulève à l'heure actuelle ne touche pas seulement les articles et les questions qu'on a mentionnés dans la lettre, c'est-à-dire le groupe 79 à 82 ou... à 84, qui étaient des questions qui portaient sur le rapport qu'a produit SCGM... je m'excuse, Hydro-Québec, à la pièce HQT-3, document 4.




Ce qu'on cherche à faire confirmer par la Régie, c'est que dans cette cause tarifaire, tous les aspects qui pourraient toucher l'environnement, on pourra en débattre parce que ces aspects-là ont un




coût; ils ont un coût économique, ils ont un coût social, ils ont un coût environnemental.




C'est évident qu'on va d'abord regarder les coûts économiques, mais il ne faut pas exclure les coûts sociaux et les coûts environnementaux des décisions qui sont prises.




Quant à la pertinence de ces éléments, c'est pas seulement l'article 5 - et je vais faire une parenthèse ici - Hydro-Québec elle-même a soulevé la question de l'environnement et, quand je dis * environnement +, il faut entendre environnement, il faut entendre également efficacité énergétique.




Monsieur Jacques Régis mentionne, à HQT-2, document 1, page 15 et très brièvement, qu'Hydro-Québec procéderait à l'amélioration de la performance environnementale.




Il est évident que nos questions, entre autres, et qu'à travers les preuves qu'on va faire, on va chercher à en savoir un petit peu plus sur ça. 




L'autre chose qui se produit, c'est qu'à l'heure actuelle, on est dans un débat où on parle du coût de transport, en principe, TransÉnergie.




Par contre, le rapport de performance environnementale qui a été produit - et là encore, j'ai fait référence au document tout à l'heure - HQT-3, document 4, où Hydro-Québec nous dit qu'elle développe des projets rentables et acceptables du point de vue environnemental et favorablement accueillis par les collectivités.




Ce rapport est très large et il a été conçu probablement par Hydro-Québec et il vise Hydro-Québec de façon globale, c'est-à-dire qu'il ne fait pas de distinction ou d'attribution et ne précise aucunement en quoi il s'applique aux activités du transporteur, du producteur, du distributeur. Il ne nous éclaire donc aucunement sur ce que fait spécifiquement TransÉnergie et ce que sont les coûts.




Des informations, donc, beaucoup plus précises nous sont nécessaires dans ces cas pour être capable de commenter sur les mesures prises, mais également les coûts impliqués.




Et je vous soulignerais que cette année, les coûts sont tous intégrés alors que si vous regardez - et on vous fera photocopie... Je m'excuse, il y a des documents auxquels je vais faire référence et les copies vous seront produites plus tard, parce que je n'ai vraiment pas été en mesure de faire faire des




photocopies, mais je vais vous faire référence à des documents qui seront donc RNC-11, qui seront produits en liasse, qui sont les tables des matières des rapports équivalents d'Hydro-Québec en quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98) où, de façon curieuse, pour les années quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98), production, transport et distribution avaient été divisés dans les rapports et avaient chacun une section * gestion de l'environnement +.




Alors, si Hydro-Québec pouvait le faire et même le présenter sans demande pour les années quatre-vingt-dix-sept (97) et quatre-vingt-dix-huit (98), des précisions et quant à ces dépenses et cette gestion environnementale pour quatre-vingt-dix-neuf (99), deux mille (2000) et deux mille un (2001) sont sans doute possibles.
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Et je vais attirer l'attention de la Régie immédiatement, on l'a dit dans notre lettre, puis je vais le répéter, on ne cherche pas, dans la cause tarifaire actuelle, à tout régler en ce qui concerne le sort de l'environnement; on cherche, par contre, à obtenir certaines informations, à sans doute établir certaines balises qui vont pouvoir aider, aider le RN et aider à la Régie à voir et à décider qu'est-ce qu'on doit demander, peut-être, pour des causes




futures ou qu'est-ce qu'on doit envisager comme mesures ou comme approche nécessaire.




On est dans une première cause tarifaire pour Hydro-Québec, il est évident qu'il y a beaucoup de choses à couvrir et que certaines représentations ou certaines demandes devront être entendues, mais peut-être prises sous réserve avec des recommandations de les représenter ou de les refaire au cours des causes ultérieures, mais il est important de ne pas les rejeter de front immédiatement.




Pour revenir à notre... pour revenir à notre position plus précise sur l'article 5 et au soutien de ce qu'on vous a déjà soumis, je vous réfère à une cause - et là, je n'ai pas... je vais vous donner la référence, mais je n'ai malheureusement, dans la situation présente, pu me procurer que la transcription électronique.




C'est une cause de la Cour suprême, 1997, 3 RCS, la Reine contre Hydro-Québec; c'est une cause où Hydro-Québec contestait la constitutionnalité d'une loi, d'un décret fédéral, qui visait les BPC. Par contre, monsieur le juge LaForest, de façon majoritaire - et ça touche, là, toute cette interprétation que nous avons, à l'effet que le texte actuel de l'article 5 ne modifie en rien et n'atténue en rien la portée de




la décision que la Régie avait rendue dans la décision 99-11.




Le problème, et on l'a exposé dans notre lettre, mais je sens le besoin de le répéter, est que divers distributeurs, on a fait référence dans la lettre SCGM, mais maintenant on perçoit le même problème avec Hydro-Québec, se servent du fait qu'il y a eu un amendement pour nous dire que l'environnement ne fait plus partie des débats tarifaires.




Ce qu'on veut confirmer, et c'est notre position, c'est que l'environnement, par le biais du développement durable, évidemment, est toujours partie, est toujours la toile de fond des dossiers tarifaires.




Il faudra - je reviendrai au dossier de la Cour suprême après. Il faudra se rappeler que le gouvernement du Québec, lorsqu'il a créé la Régie de l'énergie, à la page 25 de sa politique énergétique, disait :





Les tarifs devront être justifiés et raisonnables. Il est également nécessaire qu'ils assurent l'intégrité et la pérennité de l'entreprise distributrice ainsi que la qualité de son service. La Régie ne devrait





pas hésiter à intégrer dans ses pratiques de régulation des mécanismes incitant les fournisseurs d'énergie à améliorer leurs performances. Par ailleurs, dans son analyse du coût de l'énergie, la Régie aura à tenir compte des effets économiques, sociaux et environnementaux, en cohérence avec la politique du gouvernement.



À la page 15 de la même politique énergétique, on nous disait :





La dimension nouvelle prise par les enjeux environnementaux constituent un autre élément du contexte affectant le secteur énergétique québécois. Dans l'ensemble des pays industrialisés, depuis déjà de nombreuses années, les préoccupations environnementales sont partie intégrante des politiques énergétiques. Le Québec ne fait pas exception à cette réalité qui résulte de l'importance des impacts de la production et de la consommation de l'énergie sur l'environnement.



Et parlant de politique énergétique et de la Régie de l'énergie, monsieur Richard Carrier, dans une présentation lors de la troisième journée d'étude de




l'Institut des sciences de l'environnement le seize (16) avril quatre-vingt-dix-huit (98), journée d'étude qui portait sur la restructuration des marchés et nouveaux systèmes de gestion énergétique, le rôle de l'énergie, s'était exprimé ainsi :





La Loi de la Régie est, en un certain sens, avant-gardiste par le fait d'inscrire la notion de développement durable au coeur même du mandat qui est confié à cette dernière. De plus, les préoccupations d'ordres social ou environnemental sont traitées sur le même pied que les préoccupations d'ordre économique, ce qui n'a pas nécessairement toujours été le cas par le passé.



La Régie, lorsqu'elle a rendu sa décision 99-11, s'était entre autres basée sur une décision de la Cour suprême qui était Friends of the Oldman River of Canada, 1992, 1 RCF, page 3, et elle a repris une citation qui est à la page 37. Or, dans cette cause, de Friends of the Oldman River, on faisait, entre autres, la révision du rapport Bruntland et la majorité avait décidé que l'étude économique ne peut plus se faire en vase clos, qu'il est très important, dans l'intérêt public canadien et dans l'intérêt général, que lorsqu'on étudie un problème




économique - dans ce cas-là, c'était... it was a dam, un barrage - il faut regarder les implications environnementales et sociales.




Alors, la citation faite se lit comme suit en anglais :





Environmental and economic planning cannot proceed in separate spheres. Long-term economic growth depends on a healthy environment. Economic and environmental planning and managements must therefore be integrated, to hold otherwise, within my views, set at naught the legislative scheme for the protection of the environment envisaged by the Parliament.



Dans la cause R. c. Hydro-Québec, cette cause reprend deux causes de la Cour suprême de façon assez longue, qui ont porté sur l'importance de l'environnement à titre de notion d'intérêt public. Elle reprend Oldman River of Canada et elle reprend également  - je vais vous trouver la référence - Crown Zellerbach.




Je vous remettrai les extraits que je vais vous lire d'Hydro-Québec demain matin, de cette cause d'Hydro-Québec, parce qu'elle est très volumineuse. C'est le juge LaForest qui parle pour la majorité et je vais




vous donner, par contre, les paragraphes, si vous voulez aller sur l'Internet. Les paragraphes informatiques que nous donne la Cour suprême. Alors, au paragraphe 85, le juge LaForest nous dit :





Au cours des dernières années, on a demandé de plus en plus à notre cour d'examiner l'interaction entre les pouvoirs législatifs du Parlement et ceux de la législature provinciale en ce qui concerne la protection de l'environnement. Qu'elle soit considérée positivement comme des stratégies en vue de maintenir un environnement propre ou négativement, comme des dispositions prises en vue de combattre les maux engendrés par la pollution, il ne fait pas de doute que ces mesures visent un objectif public d'une importance supérieur, objectif que tous les niveaux de gouvernements et les nombreux organismes de la communauté internationale ont entrepris de plus en plus de poursuivre. Au tout début des motifs de notre cour, dans ce qui est peut-être l'arrêt de principe - Friends of the Oldman River Society versus Canada, ministre des Transports - la question est exposée succinctement de la manière suivante : la protection de l'environnement est devenue l'un des





principaux défis de notre époque, pour y faire face, les gouvernements et les organismes internationaux ont participé à la création d'un éventail important de régimes législatifs et de structures administratives. 



Au paragraphe 123, toujours le juge LaForest :





Je ne doute nullement que la protection d'un environnement propre est un objectif public au sens de ce qu'a exprimé le juge Rand dans le renvoi sur la margarine précité, qu'il est suffisant...



Là, c'est le dossier Zellerbach.





... qui est suffisant pour justifier une interdiction criminelle. C'est sûrement un intérêt menacé que le Parlement peut légitimement sauvegarder ou, en d'autres mots, la pollution est un mal que le Parlement peut légitimement chercher à supprimer. En fait, comme je l'ai indiqué au début des présent motifs, c'est un objectif public d'une importance supérieure. Il constitue l'un des principaux défis de notre époque.



Et le législateur québécois a maintenu, dans la législation de la Régie, à l'article 5, ce défi en déplaçant, puis en mettant au tout début de l'article où il nous dit maintenant :





Dans l'exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l'intérêt public.



Et dans la notion d'intérêt public, selon la Cour suprême aujourd'hui, ce qui vient appuyer la décision que la Régie avait rendue dans 99-11, la Cour suprême a clairement défini que l'environnement est quelque chose qui est d'intérêt public. Le législateur a continué avec l'article 5 en nous disant que :





(...) pour favoriser la satisfaction des besoins énergétiques, dans une perspective de développement durable.



Le juge LaForest, au paragraphe 126, continue... non, paragraphe 124, pardon, avant :





Parmi les nouvelles composantes de cette valeur fondamentale qui est la préservation de l'environnement, on peut sans doute compter la qualité de la vie, la responsabilité de l'être humain envers





l'environnement naturel. D'autre part, les valeurs plus traditionnelles ont simplement évolué et pris une certaine ampleur pour embrasser l'environnement à titre de ces sujets d'intérêt et de préoccupations en soi. L'on s'entend de plus en plus pour dire que la pollution de l'environnement sous certaines formes et à certains degrés peut directement ou indirectement, à court ou long termes, être gravement dommageable ou dangereuse pour la vie et la santé des humains. Non seulement la protection de l'environnement est-elle devenue une valeur fondamentale au sein de la société canadienne, mais ce fait est maintenant reconnu dans diverses dispositions législatives.




Au paragraphe 126 :





Il devient de plus en plus évident que les sources et causes de la pollution sont beaucoup plus diffuses, complexes et reliées et les effets de la pollution plus répandus, plus cumulatifs et plus chroniques qu'on ne le croyait précédemment. Le problème de la pollution, qui avait naguère un caractère local, se pose maintenant à l'échelle





régionale, voire mondiale. La contamination des sols, des eaux souterraines et des êtres humains par des produits agrochimiques ou autres, s'élargit et la pollution chimique s'est étendue aux quatre coins de la planète.



On fait référence, par après, à divers incidents et il continue au même paragraphe :





Compte tenu de ce qui précède et des projections estimées de la croissance pour le siècle prochain, il est manifeste qu'il faudra renforcer considérablement les mesures visant à réduire, à maîtriser, à prévenir la pollution industrielle, autrement les dommages causés à la santé par la pollution pourraient devenir intolérables dans certaines villes et aux écosystèmes continueraient de s'amplifier. Pour faire face à la pollution et à la dégradation des ressources, il est essentiel que l'industrie, les gouvernements et l'opinion publique disposent des critères bien définis. Lorsque les ressources humaines et financières le permettent, les gouvernements nationaux devraient définir clairement les objectifs en matière d'environnement et





obliger les entreprises à mettre en application les lois, les règlements, les mesures incitatives et des normes dans ce domaine; en élaborant ces politiques, il devrait donner la priorité aux problèmes d'ordre sanitaire liés à la pollution industrielle et aux déchets dangereux et il devrait améliorer du point de vue de l'environnement leurs statistiques et leurs fonds de données se rapportant à leurs activités.



Par la suite, la Cour suprême nous donne une idée de ce qui devrait être régi :





Les règlements et les normes établis devraient régir les aspects tels que : pollution de l'air, de l'eau, gestion des déchets, hygiène industrielle, sécurité des travailleurs, efficacité des produits ou des processus du point de vue de la consommation d'énergies et de ressources ainsi que la fabrication, commercialisation, utilisation, transport, élimination. Cela devrait normalement se faire à l'échelon national, les autorités locales étant habilités à renforcer mais non pas libéraliser les normes nationales.



Parce qu'on a une loi nationale sur les produits dangereux, alors, il s'agit d'aller au-delà de cette loi et de renforcer ces principes. Au paragraphe 127 :





Les passages précédents viennent souligner ce que j'ai mentionné au début, c'est-à-dire que la protection de l'environnement est un défi majeur de notre époque. C'est un problème international, qui exige une action des gouvernements à tous les niveaux.



Au paragraphe 153 :





Ce genre d'approche est essentiel pour traiter de sujets vagues comme la santé et l'environnement. Dans les motifs de dissidence que j'ai rédigés dans l'arrêt Crown Zellerbach précité, voici ce que j'ai dit à ce sujet dans le contexte de la pollution de l'environnement : 





La pollution de l'environnement se fait sentir partout. C'est le sous-produit de tout ce que nous faisons dans les rapports qu'a l'être humain avec son environnement. Les déchets sont une chose inévitable. Le problème n'est donc pas nouveau, bien que ce ne





soit que récemment que la vaste quantité de résidus déversés dans l'atmosphère ou dans l'eau ait commencé à excéder la capacité de l'atmosphère et de l'eau à les absorber et les assimiler à l'échelle planétaire. Il y a donc là un sujet de préoccupation et les gouvernements de tous paliers ont commencé à s'intéresser aux nombreuses activités qui causent la pollution.



Au Canada, tant les gouvernements fédéral que ceux des provinces jouissent de pouvoirs étendus pour traiter ces problèmes. Les pouvoirs que vous avez sont ceux de l'article 5, on vous demande de continuer de les appliquer tel que vous l'avez décidé dans 99-11 et tel que selon le nouveau texte de loi, ça devrait continuer de s'appliquer. Et en conclusion au paragraphe 54 :





Il faut faire preuve d'une grande perspicacité dans ce domaine car, comme le professeur Letterman l'a fait observer à juste titre, la pollution de l'environnement n'est pas un sujet limité. C'est un vaste sujet dont l'incidence législative se fait sentir partout.
16 h 10




À la page 41 d'ailleurs de l'avis que la Régie avait




donné dans A‑9801, vous repreniez dans cet avis plusieurs extraits de la politique énergétique et l'un deux, qui était repris à la page 41, disait :





Dans la stratégie québécoise d'efficacité énergétique, orientation et plan d'action du gouvernement du Québec, le gouvernement du Québec souhaite que soit poursuivi l'effort déjà entrepris afin d'intégrer à la structure actuelle des tarifs de gaz des signaux visant à inciter les consommateurs à mieux utiliser l'énergie. Les tarifs du gaz naturel sont soumis à la Régie du gaz naturel.



À l'époque c'était.





Le gouvernement s'attend que la Régie du gaz naturel prenne en considération les objectifs qu'il poursuit en matière d'efficacité énergétique. Lors de ses décisions tarifaires, la Régie du gaz naturel devrait tenir compte systématiquement du critère de l'efficacité énergétique, ce qui n'est pas le cas actuellement.



Le gouvernement disait donc dans son avis sur la




politique énergétique qui a précédé l'adoption de la Loi de la Régie de l'énergie, demandait donc à la Régie du gaz d'appliquer déjà des mesures d'efficacité énergétique. Lorsque la Loi de la Régie de l'énergie a été adoptée, on pouvait donc à priori conclure que la Régie entreprendrait et appliquerait des mesures d'efficacité énergétique. Ces mesures-là s'intégrant dans le développement durable et dans la protection environnement social et économique. Les mesures énergétiques font un tout à ce niveau-là. Et il faut considérer, lorsqu'on parle de mesures énergétiques, il faut absolument considérer l'environnement.




Alors, je vous remercie. Alors, en conclusion, vous avez nos conclusions dans notre lettre. On demanderait donc qu'Hydro-Québec réponde à toutes nos questions qui touchaient de près ou de loin l'environnement. Et, là, mon analyste me demande de confirmer que notre réplique quant aux questions supplémentaires va suivre après les commentaires d'Hydro-Québec.




DISCUSSIONS




LE PRÉSIDENT :




On vous remercie. Il est quatre heures et quart (4 h 15). Nous avons épuisé la liste des




intervenants, parce que le dernier étant SCGM, je pense qu'il n'y a aucun représentant ici de SCGM. Est-ce que Hydro-Québec préférerait que nous ajournions immédiatement?




Me F. JEAN MOREL :




C'est effectivement notre préférence, oui. J'allais vous le proposer. Je ne pourrais pas répondre à tous les intervenants. Donc, de toute façon, vous êtes condamné à me revoir demain matin pour terminer mes commentaires. Donc, si on pouvait profiter de la fin de la journée et de la nuit pour nous porter conseil, peut-être que les commentaires seraient différents demain.




LE PRÉSIDENT :




Alors, on va vous laisser toute la nuit.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Et on se reverra demain matin à neuf heures (9 h). Est-ce que vous en avez... bien, vous n'avez pas d'idée à ce moment-ci combien de temps vous allez prendre ni les intervenants.




Me F. JEAN MOREL :




Contrairement à ce matin, je ne pense pas de m'approprier toute la matinée. Disons une bonne moitié de la matinée devrait suffire.




LE PRÉSIDENT :




Parce que j'hésitais entre neuf heures (9 h) et neuf heures et demie (9 h 30).




Me F. JEAN MOREL :




Donc ça pourrait être neuf heures et demie (9 h 30) à ce compte-là.




LE PRÉSIDENT :




Alors, neuf heures et demie (9 h 30) demain matin.




Me F. JEAN MOREL :




Merci bien.
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